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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de 1â Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- Avenue Georges Clémenceau 
T2083 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411.8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatseme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occüpation et d'utiiusation de l'espace i?rhGn (R.0.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉWT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réparation de regard d'assainissement à la demande de i a  Communauté d'Agglomération de 
Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 16 février 2010 et jusqu'au 17 février 2010, l'Avenue Georges Clémencean dans 
sa partie comprise entre la Rue Carlencas et la Rue Saint Denis est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

0 le stationnement est interdit ; 
e Chaque voie alternativement est interdite à Ia circulation générale ; 
e La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 
0 La circulation est deviée ponctuellement sur la voie habituellement dédiée au 

stationnement 

Ces dispositions sont applicables de 21h30 à 05h00. 

Artide 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 février 2010 
/ 

Madame le Maire & 
Hélène MANDROUX 
Et oar délégation 
le premier Ldjoint, 
Serge FLEUFtENCE 

Publié le : 1 5 FEV. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

V i l l e  d e  
h i l o n t p e l l i e r  

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2084 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
R/fontpeIIier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Saint Denis 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU i'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le régiement communal d'occupation et d'uiiiisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de rénovation 
d'immeuble à la demande de La SERM : 

Arrête : 

Article ler : 

Le 24 février 2010 . de 7h30 à 12h, la circulation est interdite Rue Saint Denis 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
e aux intervenants, aux vehicules de secours et de service public 
O aux riverains 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue Georges Clémenceau, 
emprunte : 

e la Rue de Belfort 
et se termine sur la Rue Rondelet. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 février 2010 / 
Madame le Maire 

Hélène LMANDR 
Et par délégation 

Publié le : 1 7 FEV. 2010 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
h 4 o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 O/NT/R/DGU- 
72085 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Puech Villa 
et Avenue des Apothicaires 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W I'e code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

V U  le régiement communai d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.TJ.E.TJ.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire dé prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien d'espaces 
verts à la demande de la Dipan. 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 23 février 2010 et jusqu'au 25 février 2010, la Rue de Puech Villa sur la voie de 
gauche dans les deux sens de circulation est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

À compter du 23 février 2010 et jusqu'au 25 février 2010, l'Avenue des Apothicaires sur la voie 
de gauche dans les deux sens de circulation est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : . la circulation est interdite ; 

e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : -- 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et aîfiché conformément à la réglementation en vigueur. 

le 15 février 201 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 7  FE^. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTlIUDGU- 
T2088 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circuIation 
Avenue de Castelnau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le rég!ement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de démolition d'un 
muret à la demande de 1'I.M.E. La Condebelle ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 19 février 2010, l'Avenue de Castelnau dans sa partie comprise entre la Rue du Jeu de Mail 
des Abbés et la Rue Abert est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

r la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 12h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
conkaires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché confornémeut à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 15 février 2010 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 3 8''TM. 2010 



Ville de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpelllier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2089 

- VU le code général des~ollectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnemelit 

Rue de Tipasa 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 : 

- VU I'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ter 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le iéglement eoirïlunal d'occupation et d'utilisation de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de création de 
trottoir à la demande du service voirie de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 février 2010 et jusqu'au 05 mars 2010, Rue de Tipasa face au 11'35, le 
stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

'ans définies par le présent arrêté annulent et remplacent tontes les dispositions 

Page 1 sur2 
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Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation eu vigueur. 

Publié le : 1 b FEV. lUlO 

Montpellier, le 16 février 2010 
,,.f--,,--' , 

Madame le Maire 

Hélène NIANDROUX 
Et par délégation 
1 Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010NTlRDGU-T2090 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Paul Rimbaud 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatneme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NT/RiDGU-T2067 du 12 février 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le régiement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation et 
le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de trottoir à 
la demande du service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 19 février 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/RiDGU-T2067 du 12 février 2010 sont 

prorogées jusqu'au 26 février 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 février 2010 

Madame le Maire 

/- 
L. 

Hélène MAND 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T2091 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Henri Marès 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NT/R/DGU-'I204.5 du 11 février 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation 
des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien de voirie à la demande du 
service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 
A compter du 19 février 2010 les dispositions de l'arrêté 2010lNTIRIDGU-T204.5 du 11 février 2010 sont 

prorogées jnsqu'au 26 février 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 février 2 f0 P \, 

Hélène MANDROUX 
Et  Dar déléeation 
le premier idjoint, 
Serge FLEURENCE 



M o n t p e l l i e r  
--- - - . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20101NTIRlDGU- 
T2093 

Extralt du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Impasse du Buffet d'Eau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- YU le réglernent communal U'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.9.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de confortement du 
mur de soutenement à la demande de la CAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 01 mars 2010 et jusqu'au 26 mars 2010, Impasse du Buffet d'Eau, la circulation 
est interdite. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 février 2010 
A-'-, 

Publié le : 1 FEV, 2010 

/ 

Hélène hvX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/lUDGU- 
n o 9 2  

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Clos Saint Georges 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison du tournage d'un court métrage 
à la demande de M. Mickaël BENNATI. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 février 2010 et jusqu'au 26 février 2010, Rue du Clos Saint Georges entre le no 
202 et le no 208, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 18h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 

2553 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de i'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 16 février 2010 

Madame le Mair 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : () e . ~ ~ q .  2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NT/R/DGU- 
T2096 

1 
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de shtionnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temitordes et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W ie réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de 
l'organisation du carnaval du quartier de celleneuve à la demande de la maison pour tous Marie 
Curie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

e 10 mars 2010, la circulation est interdite sur : 
0 l'Allée Pierre Carabasse ; 
e l'Allée Antonin Chauliac ; 
O la Rue Marcellin Albert ; 
0 la Place Henri N ; 
0 la Rue Icard ; 
a la Rue du Bassin ; 
O la Rue de la Croix ; 
a la Rue de la Fontaine de Celleneuve ; 
e la Rue André Le Nôtre ; 

a Rue de la Condamine. 
licables de 1% à 17h. 



Le 10 mars 2010, le stationnement est interdit sur : 
O l'Allée Pierre Carabasse ; 

l'Allée Antonin Chauliac ; 
la Rue Marcellin Albert ; 
la Place Henri iV ; 

e la Rue Icard ; 
la Rue du Bassin ; 
la Rue de la Croix ; 

O la Rue de la Fontaine de Celleneuve ; 
e la Rue André Le Nôtre ; 
O le Quai Louis Le Vau ; 
O la Rue Gilodes ; 
r la Rue de la Condamine. 

Ces dispositions sont applicables de 15h à 17h. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispûsitiûns défirjes par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 février 2010 

Madame le Maire /cl- 

/Et par délég;tion 
le Premier Adioint. 
Serge FLEU&NCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2099 

Extralt du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Courte Oreille 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 L 2213.6 ; 

- W le code de laroute et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU I'iustruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des velUcules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
pose de réseau AEP à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 17 février 2010 et jusqu'au 31 mars 2010, la Rue Courte Oreille est soumise dans 
sa partie publique aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est aiternée par feux ou Ki0 ; 
O le stationnement est interdit ; 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



Article 3 : 

Les dispositions déf ïes  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 février 2010 

-, 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 1; 9 FEV. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  m 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extralt du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Arrêté no 2010/NTiR/DGU- l Avenue de la Pompignane 
T21ûû 

Madame le Maire de Ia Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement gaz ?+ 
la demande de GRDF : 

Arrête : 

Arücle ler  : 

A compter du 08 mars 2010 et jusqu'au 12 mars 2010,l'Avenue de la Pompignane dans sa partie 
comprise entre la Rue des Cabiroules et la Rue des Sarcelles est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
0 la vitesse maximale autorisée est f ~ é e  à 30 Kmih. 

ies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, ie 17 février 2010 

Madame le Maire / 

Hélène ROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
' 1 9 FEV. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

.. . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010NTIRIDGU- 
T2101 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue du Pont Trinquat 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 A L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des vënicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur réseaux eaux 
usées à la demande de Montpellier Agglomération ; 

Arrête : 

À compter duZZforrier2010 et jusqu'au 26 février 2010, la circulation est interdite Avenue du 
Pont Trinquat dans sa partie comprise entre le Chemin de Monlarès et la Rue de Saint Hilaire 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Chemin de Moularès, emprnnte : 
e la Rue de Centrayrargues 

et se termine sur la Rue de Saint Hilaire. 

définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 février 2010 

Publié le : 
1 9 FEV. 2010 

Hélène ROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RIDGU- 
T2106 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Lodève 

Madaine le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulati,on des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprise de tranchée 
à la demande du service Voirie de la Ville de MONTPELLIER : 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 22 février 2010 et jusqu'au 26 février 2010,i'Avenue de Lodève dans sa partie 
comprise entre la Rue Paul Rimbaud et la Rue des Tonnelles est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  ; 
e chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale. 

La circulation des véhicules se fera sur la voie contigüe dont le sens sera inversé pour la 
circonstance. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qnisera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 février 2010 

Madame le Maire 1 

Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 ONi7R/DGU-T2094 

V ~ l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue des Etats du Languedoc 

Extrait ch registre des arrêtés de la Mairie de MontpelIier 

Madame le Maire de la Ville de Montpeiiier, 

W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les aaicles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NT/lUDGU-Tl782 du 07 ianvier 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fïeurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que des travaux supplémentaires de protection d'ouvrages sont nécessaires 

Article ler : 
À compter du 19 février 2010 les dispositions de l'anêté 2010/NT/R/DGU-Tl782 du 07 ianvier 2010 sont 

prorogées jusqu'au 05 mars 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 fév 
Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adioint. 
Serge F L E U ~ ~ N C É  

Publié le : f Q FEV. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

........... 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2095 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard de l'Aéroport International 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- C O N S I D É ~  qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de rénovation sur les 
conduites de chauffage urbain à la demande de la SERM. 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 18 février 2010 et jusqu'au 05 mars 2010, le boulevard de l'Aéroport International 
dans sa partie comprise entre la rue Léon Blum et le carrefour de l'Aéroport International est 
soumis aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de gauche est interdite à Ia circulation générale 
e la voie centrale est interdite à la circulation générale de 8 h à 16 h 30 
e La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmrh 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 février 2010 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : , 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2097 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Carlencas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 
.- 
- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux à la demande de 
l'entreprise SC1 JARDIN ROUVIER ; 

Article ler  : 

À compter du 22 février 2010 et jusqu'au 26 février 2010, Rue Carlencas côté impair sur une 
place de stationnement au droit du No 11 , le stationnement cst interdit par autorisation de voirie. 
Le demandeur est chargé de réserver et matérialiser l'emplacement réservé par la mise en place de 
clôtures temporaires. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté ann  lent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 février 2010 

Madame le Maire 

. . 
\ i. 

Et Dar déléeation 
le Premier idjoint, 
Serge FLEURENCE 

le : 1 ! FEV. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010fNTKUDGU- 
no98 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Georges Clémenceau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

-VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W I'insîruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature h Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
1û circtlûtion dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réparation de regard à la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 février 2010 et jusqu'au 26 février 2010, l'Avenue Georges Clémenceau dans 
sa partie comprise entre la Rue Dom Vaissette et la Place Saint Denis est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmth; 
La voie de gauche sur 50 métres est interdite ?I la circulation générale; . Le cheminement piéton est dévié ponctuellement sur la voie de circulation neutralisée pour 
la circonstance. 

Ces dispositions sont applicables de 10h à 16h. 

Article 2 : 

ns définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 

836 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 février 20, 
./ Y 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUiRENCE 

Publié le : q g FEV. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20101NT1RDGU- 
T2102 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue André Michel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 domaut délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires ?i la 
troisiéme ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 22 mars 2010 et jusqu'au 28 mars 2010, la circulation est interdite Rue André 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
e aux intervenants, aux véhicules de secours et de service public 
e aux riverains . 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Cours Gambetta, emprunte : 
bourg du Courreau 

e sur le Boulevard du Jeu de Paume. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent tontes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 février$(llq y 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 19 FEV. 2010 



Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

. ..... . ........... .~... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

~ r r ê t é  no ~O~O/NTIRIDGU- 
E l 0 4  

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Extrait di1 registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Faubourg de la Saunerie 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
ia circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réalisation d'un 
quai bus à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 février 2010 et jusqu'au 5 mars 2010, la Rue du Faubourg de la Saunerie dans 
sa partie comprise entre le Boulevard de l'observatoire et la Rue de l'Ancienne Poste est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : . la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; . la vitesse maximale autorisée est furée à 30 Kmfh. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 février 2010 / 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2105 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard du Jeu de Paume 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoiut au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
12 circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant Ia 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement d'un 
arrêt bus à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler: 

À compter du 22 février 2010 et jusqn'au 26 février 2010, le Boulevard du Jeu de Paume dans sa 
partie comprise entre la Rue André Michel et la Rue du Faubourg de la Saunerie est soumis aux 
prescriptions définies ci-dessous : . la voie de droite est interdite à la circulation gLnéritle ; 

i la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 

itions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

% 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 février 2010 , 
Madame le Maire 

Hélène m m R O U X  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FFLEURFNCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2 107 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Grand Saint Jean 

Madame le Maire de ta Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRAIUT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 22 février 2010 et jusqu'au 26 mars 2010, Rue du Grand Saint Jean depuis la Rue 
Pagézy vers et jusqu'à la Rue Levat, chaque voie alternativement est interdite à la circulation 
générale. 

Article 2 : 

À compter du 22 février 2010 et jusqu'au 26 mars 2010, Rue du Grand Saint Jean depuis la Rue 
Levat vers et jnsqu'à la Rue Pagézy, chaque voie alternativement est interdite à la circulation 
générale. 



Article 3 : 

À compter du 22 février 2010 et jusqu'au 26 mars 2010, Rue du Grand Saint Jean dans les deux 
sens, la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
S e ~ c e s  de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 février 20- 

MANDROUX 
Et par délégation 
le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
19 FE'!. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Faubourg ~i~uerolles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'aménagement de voirie à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 22 février 2010 et jusqu'au 26 février 2010, la Rue du Faubourg Figuerolles dans 
sa partie comprise entre la Rue Paul Lacroix et la Place Roger Salengro est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des ve%cules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fïxée à 30 Kmih ; 

e le stationnement est interdit à l'avancement des travaux. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargds, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 17 février 2010 
, .ch'- 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
Et Dar délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge F L E m N C E  

Publié le : 1 9 FkV. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Henri Guinier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) .; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 22 février 2010 et jnsqu'au 26 mars 2010, la circulation est interdite Rue Henri 
Guinier 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 

aux intervenants, aux veliicules de secours et de service public 
O aux riverains 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Grand Saint Jean, 
emprunte : 

0 la Rue du Grand Saint Jean 
et se termine sur la Rue Anatole France. 



Article 3 : 

À compter du 22 février 2010 et jusqu'au 26 mars 2010, Rue Henri Guinier des deux côtés , le 
stationnement est interdit. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront èffet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

P&ûntpellier, le 17 février 2010 /" 
Madame le Maire 

Hélène MAND 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  <-le 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2116 

Extrait dia registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Saint Maur 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités tetritonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatriéme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avnl 2008 donnant délégation de signah~re à Monsieur Serge Fleurence, let 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des u-avanx d'extension eaux 
pluviales à la demande du service des eaux DGU ; 

A compter du 15 mars 2010 et jusqu'au~Qljuillet 2010, l'Avenue de Saint Maur dans sa partie 
comprise entre la Rue des Perdigals et l'Avenue Xavier de Ricard est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue des Perdigals, emprunte : 
e l'Avenue Xavier de Ricard 
* l'Avenue de Saint Maur 

et se termine sur l'Avenue de Saint Maur. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Skcurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Semices de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

~ é l è n e  MA&OUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2117 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue La Blottiere 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la ckcnlation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occnpation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de sondages à la 
demande de la Communauté d'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

À compter du 22 février 2010 et jusqu'au 27 février 2010, Rue La Blottiere depuis la Place 
dlAviler vers et jusqu'à la Rue François Franque, la voie axiale est interdite à la circulation 
générale. 
Ces dispositions sont applicables de 10 h à 13 h. 

Article 2 : 

À compter du 22 février 2010 et jusqu'au 27 février 2010, Rue La Blottiere, la vitesse maximale 
autorisée est f i é e  à 30 Kmlh. 
Ces dispositions sont applicables de 10 h à 13 h. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 février 2010 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 2 FEV. 2010 



Montpel l ier  

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Maine de 
Montpellier 

Arrêté no 2010112 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur 

034-213401722-20000101-0000036572-AR 

Acte Certifié exécutoire 
1 1 

Envoi : 19/02/2010 

Délégation de signature 
Madame Annie BENEZECH, Adjointe Déléguée 

Remplacement de Madame Amina BENOUARGNA- 
JAFFIOL du 22 au ler mars 2010 inclus 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Vn le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, 
L 2122-18-1, L2122-21, L 2122-22, L 2122-23; 
Vu le Code des marchés publics et notamment l'article 20 ; 
Vu la loi no 2001-1 168 du I l  décembre 2001 ; 
Vu la délibération du conseil municipal du 27 juin 2002 portant délimitation et dénomination des quartiers de la 
ville ; 
Vu l'élection du Maire et des adjoints le 21 mars 2008 ; 
Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à Madame 
le Maire et modifiée par la délibération 20091131 du 30 mars 2009 ; 

Arrête : 

Article 1"' : 

Madame Annie BENEZECH, Adjointe an Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation à la qualité des Services 
cle Vie Quotidienne 

- Administration des Cimetières 

- SeMces de Proximités 
0 Vie Quotidienne 
* Etat-Civil 
e Mairie de proximité et Mairies annexes 

Accueil 
Standard 

- Au recensement 

Article 2 : 

La délégation de fonction à Madame Annie BENEZECH inclut notamment, dans les domaines de 
compétences tels que défini l'article 1" la signature de tous les actes relatifs aux procédures de passation et 
d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

'ns, et toujours dans le domaine précisé à l'article 1", la délégation de fonction à Madame Annie 
ECI-1 n'inclut l'ouverture des enveloppes de marchés pablics et l'enregistrement de leur contenu, tel que 

par les articles 58, 61, 65 et 67 du code des marchés piiblics, qu'en cas d'absence ou d'empêchement de 
ieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire, lequel dispose d'une compétence générale pour cette 



Article 3 : 

La délégation de fonction à Madame h i e  BENEZECH, Adjoint au Maire, inclut notamment la signature de 
tous marchés, contrats, déiégation de service public conventions documents administratifs< ainsi que 
I'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article le'. 

'' Article 4 : 

Madame Annie BENEZECI-1, Adjointe au Mme reçoit delégation de signature, pour les décisions prévues à 
l'article L 2122-22 du CGCT, dans le domaine défini à l'article le'. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

hbiié le : i 9/02/2010 
Notifié le : 19/02/2010 

Montpellier, le 18/02/2010 

Madame le Maire 
lère Vice-Pr' idente de 
l'Agglom6r&n de Montpellier 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20101NTRDGU- 
T2110 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- -- --- 

Arrêté temporaire 
Stop 

Rue de Font Caude 
et Rue Yves Montand 

Extrait du regiske des arrêtés de  la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 415-6 et R.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU i'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Du 22 février 2010 au 31 décembre 2010 à l'intersection de la Rue Yves Montand et de la Rue 
de Font Caude dans les deux sens , les conducteurs circulant sur la Rue Yves Montand sont tenus 
de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres 
véhicules. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 février 2010 
n 

Publié le : 2.3 FU. 2010 

Madame le Maire Al 
Hélène MA &&X 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Arrêté no 2010iNTRfDGU- 
73131 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Bretelle de liaison RD 986 vers Avenue du Mas Argelliers 
(shunt giratoire des Prés d'arènes) 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Flenrence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VÜ ie régiement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSII~ÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 25 février 2010 et jusqu'au 05 mars 2010, la circulation est interdite sur la bretelle 
de liaison reliant le RD 986 (en provenance de Palavas) en direction de l'Avenue du Mas 
Argelliers. 

Article 2 : - 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur le RD 986, emprunte : 
le giratoire des Prés d'Arènes et se termine sur l'Avenue du Mas Argelliers. 

Article 3 : 

éfinies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 

a% 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 février 2010 

Madame fe Maire 4 1  
Hélène M A N ~ ~ O U X  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2.3 FEV. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

~ 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2111 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Stop 

Rue Favre de Saint Castor, 
Rue du Pilory, 

Rond-Point de Stalingrad 
et Riie Lejzer Zamenhof 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code géndral des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 415-6 et R.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
12 circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

Du 05 avril 2010 au 31 décembre 2010 à l'intersection de la Rue Lejzer Zamenhof, de la Rue du 
Pilory, de la Rue Favre de Saint Castor et du Rond-Point de Stalingrad, les conducteurs circulant 
sur la Rue Lejzer Zamenhof, la Rue du Pilory et la Rue Favre de Saint Castor sont tenus de 
marquer l'arrêt à la limite de la chauss6e abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres 
véhicules. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent assêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de I'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 février 201? 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Publié le : 2 3 i-ti:i. 2010 

1 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NTIRIDGU- 
T2112 

Extrait du registre des arrêtés de Ica Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Paul Bringuier 

Madame le Maire de la Ville de MontpeUier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ter 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, poaant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est n&cessai-e de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'inîrastmcture de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 mars 2010 et jusqu'au 13 juin 2010, Avenue Paul Bringuier dans sa partie 
comprise entre la Rue d'Alco et l'Avenue des Garrats, la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 
Kmih. 

Article 2 : 

À compter du 22 mars 2010 et jusqu'au 13 juin 2010, Avenue Paul Bringuier depuis l'Allée 
Françoise Sagan vers et jusqu'à l'Avenue des Garrats, chaque demi-chaussée alternativement est 
interdite à la circulation générale. 
La circulation des véhicules ne se fera que dans le sens Av. Paul Bringuier vers Av. des Garrats 
sous le dénivelé. 



Article 3 : 

À compter du 22 mars 2010 et jusqu'au 13 juin 2010, la circulation est interdite Avenue Paul 
Bringuier depuis la Rue d'Alco vers et jusqu'à l'Avenue de Lodève 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue Paul Bringuier, emprunte : 

0 la Rue d'Alco 
et se termine sur l'Avenue de Lodève. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution di1 présent arrêté 
qui sera publié et affiché ccrU3rmément à la régle=entation en vigueur. 

Montpellier, le 18 février 2010 

Publié le : 2 3 FEV. 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Seree FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010MTIRBDGU- 
T2113 

V i l l e  de 
A i l o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue des Garrats 

Extrait du reglstre des arrêtés de la Mairle de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de MontpeUier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; # 8 -  

. . .. . .. . . . 
- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrièmepartie;'""":'i , . .  . ~ ,  
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; ;.., ,, , 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fïenrence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est ilécessaiïe de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 22 mars 2010 et jusqu'au 13 iuin 2010, Avenue des Garrats dans les deux sens, 
dans sa partie comprise entre l'Avenue de la Recambale et l'Avenue Paul Bringuier, la vitesse 
maximale autorisée est fixée à 30 K h .  

Article 2 : 

A compter du 22 mars 2010 et jusqu'au 13 juin 2010, Avenue des Garrats depuis l'Avenue de la 
Recambale vers et jusqu'à l'Avenue Paul Bnnguier ( sous le denivelé), la circulation est interdite. 

i 
1 

u 22 mars 2010 et jusqu'au 13 iuin 2010, la circulation est interdite Avenue des 
Lodève vers et jusqu'à la Rue de la Piscine ( dans la bretelle d'accès). 

place. Cette déviation débute sur l'Avenue de Lodève, emprunte : 

%4 



e la Rue d'Alco 
et se termine sur l'Avenue Paul Bringuier. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

L e  Directeu- <,~. Départemental de la Sécvrité publique: de 1'Héraulr et l e ~ & c t & ' ~ é n é r a l  dei .' " 

Services . de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de ~'exécution'hu présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 février 2010 

Madame le Maire 

Hélène M A ~ ~ ~ B O U X  
Et par délégation 
le Premier Adioint. 

Publié le : 2 3 FEV, 2010 

Serge FLEURËNCÉ 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Paul Rimbaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU I'arrêté du 4 avrd 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement de 
câbles à la demande de FREE : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 février 2010 et jusqu'au 05 mars 2010, la Rue Paul Rimbaud depuis l'Avenue 
du Professeur Louis Ravaz vers et jusqu'à l'Avenue Saint Clément est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 

'tions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 

36 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 18 février 2010 / i  

Publié le : 2 3 FE\(, 2070 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 



Vil le de  l 
Montpe l l ie r  

Direction des Ressources 
Humaines 
Gestion Prévisionnelle des 
Postes et des Emplois 

Acte Certifié exécutoire 
7 
I Envoi : 19/02/2010 

Réception par le Préfet : 19/02/2010 

Arrêté n013/2010 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

- 

Renouvellement des Représentants du Personnel 

Désignation des Représentants 
Composition du Comité Technique Paritaire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

- Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 

- Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 relatif aux Comités Techniques Paritaires des Collectivités 
Territoriales, 

- Vu l'arrêté du 23 avril 2008 fixant la nouvelle composition des représentants du personnels aux Comités 
Techniques Paritaires ; 

- Considérant qu'il y a lieu, suite à la démission de Madame CLEMENT Nadia, de procéder à la désiyiation 
d'un nouveau membre représentant le personnel au Comité Technique Paritaire. 

Arrête : 

Article le' : 

Monsieur ELNECAVE Georges, Chef de Service de Police Municipale, est désigné pour siéger au Comité 
Technique Paritaire en tant que membre suppléant, en remplacement de Madame CLEMENT Nadia. 

Article 2 : 

La liste des représentants du personnel au Comité Technique Paritaire est désormais la suivante : 

Membres titulaires 

Mme BOUQUET Sabine 
M. MEALLET Alain 
Mme DUMOND Martine 
M. DU RANTEAU Eric 
Mme CRESPY Catherine 
M. BONNERY Ludovic 
Mme BRIANT Carole 

Membres suppléants 

Mme SIEGER Claudine 
M. DUFOUR Eric 
Mme CESARONI Véronique 
M. JEANTET Florent 
M. RAMOND Stéphane 
Mme JODAR Frédénque 



Mme CLARAC Isabelle 
Mme AIGOUY Myriam 
M. ALBE Jean-Luc 
Mme DUCLION Angélique 
M. REVERTE Bernard 
Mme JOURDAN Cécile 
Mme CAUSSE Dominique 
Mme ROUSSILLE Maria 

M. FERRANDIS Pierre 
Mme EDOUARD Céline 
M. GELY Marc 
Mme AMARA Fatima 
M. BONBONNELLE Luc 
M. SICARD Olivier 
Mme MEILLEY Laurence 
M. ELNECAVE Georges 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 19 02 2010 

Heleiie RL'rNIIROUX 

Publié le : 22 02 2010 
Notifié le : 22 02 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2118 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de sbtionnement 

Rue de Font Couverte 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quahème partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2010/NTIR/DGU-T2046 du 11 février 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpeilier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSII)&ANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réseau d'eaux 
usées, à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 février 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/RBDGU-T2046 du 11 février 2010 sont 
prorogées jusqu'au 26 février 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 février 2010 
Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge PLEURENCE 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NT/R/DGU- 
T2119 

M o n t p e l l ~ e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Vanières 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjuoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

-VU le réglemnt communal d'occupation et d'utisation de l'espace urbain ( R.O.U.E.U.) et 
notamment le titre iV comportant le réglement d'exécution des travaux occupant la voirie 
communale et l'arrêté de coordination à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux derelevé 
topographique, à la demande du Bureau D'Etudes ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 23 février 2010 et jusqu'au 31 mars 2010, l'Avenue de Vanières dans sa partie 
comprise entre l'Allée des Dauphins et la Rue Topaze est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la voie de droite dans les deux sens est interdite à la circulation générale dans premier 
temps; 
dans un deuxième temps la voie de gauche dans les deux sens est interdite à la circulation 
générale ; 
La libération des voies se fera au fur et à mesure de l'avancement des relevés ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 

Les ve%cules circulant habituellement sur cette voie seront déviés sur la voie restant libre dans le 
même sens de circulation. 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
Les veliicules circulant habituellement sur cette voie seront déviés sur la voie restant libre dans le 
même sens de circulation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun eu ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Pub'ié le : 2,J FEV. 2010 

Montpellier, Ie 19 février 2010 

Madame le Maire 

Hélène ItlANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, -!J' 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RiDGU- 
T2 120 

Extrait du reglstre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU I'arrêté 2010/NT/R/DGU-Tl857 dullljanvier 2010 ; 

- VU I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ter 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêt6 du 23 juin 196i approuvé ie 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le régiement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de France Telecom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 février 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NTIR/DGU-Tl857 du 18 janvier 2010 sont 
prorogées jusqu'au 12 mars 2010. 



Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 février 2010 

Madame Mai& 

Hélène MANDROUY 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2.3 FEV. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  m 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté n" 2010tNTRlDGU- 
T2121 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de sbtionnement 

Allée Germain Boffrand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- YU le réglemen: corrimiinal d'occupation et d'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vexcules sur la voie du présent aiêté en raison des travaux de 
réfection de tranchées à la demande du service voirie de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 mars 2010 et jusqu'au 12 mars 2010, l'Allée Germain Boffrand est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou Kt0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 10 Km/h ; 

0 le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 février 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Pub'ié le : 2,3 FEV. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NTIRIDGU- 
T2124 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de la Costa Dorada 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU i'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU ie régiement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'élagage, à la 
demande de la DIPAN ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 01 mars 2010 et jusqu'au 19 mars 2010, Rue de la Costa Dorada, le stationnement 
est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 février 2010 ,, 9 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
. Et par délégation 

r Ad.ioint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 2 3 FEV, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2125 

Extrait du reglstre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Gaston Bachelard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le régiement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchements 
de réseaux d'eaux pluviales, à la demande du service Hydraulique Urbaine ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 01 mars 2010 et jusqu'au 02 avril 2010, la Rue Gaston Bachelard dans sa partie 
comprise entre la Rue Ferdinand Barre et l'Avenue du Colonel Pavelet est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

r la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
m la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 
I 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 février 2010 

Madame le Maire Inil 

% 
Z i t j , ,  S.!;..' --. le Premier Adjoint, 

Serge FLEURENCE 

Publié ]le : 7 3 FEY. 2019 - ,  



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 ! FEV. 2010 / 

Madame le Maire A 

,.,s "% c.,, . 
,.l,;,."%<, ..> . . 

;. .\ .,c. ;- Hélène ,,. . Y ROUX . . 
\ "' ~ ,. 
., 'i?, ..,> ... .,.:~.-"--- Et par délégation 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
2.6 FEV. 2010 



V ~ l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2127 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Boulevard Paul Valéry 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleuretice, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, poi-tant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglemeni conwiunai d'occupation et d'utilisation cie i'espace urbain (R.O.Ü.E.Ü.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchements de 
réseaux d'eaux pluviales, à la demande du service Hydraulique Urbaine ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 01 mars 2010 et jusqu'an 30 avril 2010, le Boulevard Paul Valéry dans sa partie 
comprise entre la Rue Ferdinand Barre et la Rue Gaston Bachelard est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

o la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

s par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté n" 2010/NT/R/DGU- 
T2126 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Gaston Bachelard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signaiisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VLJ ie réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de brachernents de 
réseaux d'eaux pluviales, à la demande du servie Hydraulique Urbaine ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 01 mars 2010 et jusqu'an 30 avril 2010, la circulation est interdite Rue Gaston 
Bachelard dans sa partie comprise entre la Rue Ferdinand Barre et le Boulevard Paul Valéry 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Ferdinand Barre, emprnnte 
* le Boulevard Paul Valéry 

et se termine sur la Rue Gaston Bachelard. 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

lier, le 19 février 2010 

Hélène R/IAMOUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2.6 FEV. 2018 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2128 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Boulevard Paul Valéry 

Madame le Maire de la Vine de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le ï6gler1ent con-m~ünal d'occupauon et d'utilisation de l'espace urbain (R.0.ü.E.U.j ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchements de 
réseaux déeaux pluviales, à la demande du service Hydraulique Urbaine ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 15 mars 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la circulation est interdite Rue Gaston 
Bachelard dans sa partie comprise entre le Boulevard Paul Valéry et la Rue Joseph Guerre 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard Paul Valéry, emprunte : 
e la Rue de la Marquerose 
e la Rue Joseph Guerre 

et se termine sur la Rue Gaston Bachelard. 

s définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 

325 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de i'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun eu ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 février 201 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 6 FEV, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RiDGU- 
T2129 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de 1'Eglise 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaûième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W i'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglerneni communai d'occupation et ci'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
tranchées à la demande du service voirie de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 08 mars 2010 et jusqu'au 12 mars 2010, la circulation est iuterdite Rue de i'Eglise 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

Une déviation est mise eu place. Cette déviation de%ute sur la Rue Gilodes, emprunte : 
e la Rue de la Condamine 
a la Rue Marcellin Albert 
O la Place Henri IV 
e la Rue de la Croix 

et se termine sur la Rue de i'Eglise. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 

9 3  



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

. : .. 

Article 5 : -- 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 6 FEV, 2010 

Montpellier, le 19 février 201 

Madame le Maire 

Hélène IMANMUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Ville d e  . .  . 
M o n t p e l l i e r  

,..... .. . .. .......... ........ .. . . 

~irection du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2123 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
MontpeIller 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Cité Benoit 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'insîmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatneme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
1â circulation dans les voies de Mc~tpeIlier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant ia 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement à la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 mars 2010 et jusqu'au 10 mars 2010, la Rue Cité Benoit entre le no 17 et le no 
27 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; . la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
r La circulation est maintenue ponctuellement sur la voie habituellement .dédiée au 

stationnement. 

ter du 01 mars 2010 et jusqu'au 10 mars 2010, Rue Cité Benoit, la vitesse maximale 
st fixée à 30 M i .  
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Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'~érault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 février 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 2 t tv. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e i  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 OMTIRIDGU- 
n112 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Paul Bringuier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'infrastructure de la 
ligne 3 du tramway à la demande de T M  ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 mars 2010 et jusqu'au 13 juin 2010, Avenue Paul Bringuier dans sa partie 
comprise entre la Rue d'Alco et 1'Avenue des Garrats, la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 
Krnih. 

Article 2 : 

À compter du 22 mars 2010 et jusqu'au 13 juin 2010, Avenue Paul Bringuier depuis YAllée 
Françoise Sagan vers et jusqu'à l'Avenue des Garrats, chaque demi-chaussée alternativement est 
interdite à la circulation générale. 
La circulation des véhicules ne se fera que dans le sens Av. Paul Bringuier vers Av. des Garrats 
sous le dénivelé. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 février 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FEiEURFJVCE 

Publié le : 2 2 t t v .  2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e i  e -- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010MTIRIDGU- 
T2 167 

E x t r ~ t  du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de la Vieille Poste 

Madame le Maire de la Ville de MontpeUier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxiéme partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement d'une 
piste cyclable à la demande de DGU VOIRIE ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 01 mars 2010 et jusqu'au-i 2 0 0 ,  la Rue de la Vieille Poste dans sa partie 
comprise entre Rond-point Benjamin Franklin et la Rue de Pinville est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circ<rlation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est furée à 30 Krnh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Pub'ié le : 2.6 FEV. 2010 

Montpellier, le 22 Fevrier 2010 
I 

Madame le Maire 

Hélène M A ~ R  & 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/lUDGU- 
T2163 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard des Consuls de Mer 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 
. .,, 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, de~xièmep'artiè,-~. . '  

signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huïtième ' '  
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 mars 2010 et jnsqu'au 12 mars 2010, le Boulevard des Consuls de Mer dans sa 
partie comprise entre le Chemin de Moularès et la Place Jean Bène est soumis aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

e la voie est interdite à la circulation générale; la circulation est basculée sur la chaussée non 
circulée habituellement (zébras) pour accéder à l'Avenue du Pirée, 

* la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 février 2010 

Publié le : 2 6 FEV, 2010 

Madame le Mai/ 

Hélène MANDROW 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2130 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- m'l'arrêté du 4 avcl 2008 donnant délégation de signaturi à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison du Carnaval à la demande de 
l'Association de Quartier Beaux Arts Pierre Rouge ; 

Arrête : 

& i d e  ler : 

Le 13 mars 2010, Rue de la Poésie, la circulation est interdite. 

Article 2 : -- 

Le 13 mars 2010, Rue Canton, la circulation est interdite. 

Article 3 : 

Le 13 mars 2010, Rue Lunaret, la circulation est interdite. 



Article 4 : 

Le 13 mars 2010, Rue Proudhon, la circulation est interdite. 

Article 5 : 

Le 13 mars 2010, Place Emile Combes, la circulation est interdite. 

Article 6 : 

Le 13 mars 2010, Rue de la Cavalerie, la circulation est interdite. 

Article 7 : 

Le 13 mars 2010, Rue du Marché aux Bestiaux, la circulation est interdite. 

Article 8 : 

Le 13 mars 2010, Rue de Villefranche, la circulation est interdite. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 11 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 5 FEI. 2010 

Montpellier, le 22 février 2010 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Ville  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2132 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Mende 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
curage de fossés à la demande du Service Voirie. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 24 février 2010 et jusqu'au 26 février 2010, la Route de Mende dans sa partie 
comprise entre la Place Germaine Richier et la Place Charles Camproux est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des veliicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O le stationnement est interdit ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Ces dispositions sont applicables de 9h à 17 h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Senrices de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 22 février 2010 

Madame le Maire 

~ é l è n e  MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2.5 FEV. 2010 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier. le 22 février 2010 - 

Madame le 

Hélène MA&OUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge PLEURENCE 

Publié le : 2 6 FEV, 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NT/R/DGU- 
T2134 

M o n t p e l l i e r  a ---- 
Arrêté temporaire 

Interdiction de stationnement 
Rue des Arbousiers 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des coliectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W I'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- 'JU le réglerrient communai d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réparation de 
conduite à la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 mars 2010 et jusqu'au 15 mars 2010, Rue des Arbousiers entre le no 5 et le no 
9, le stationnement est interdit. 

es dispositions définies le présent arrêté prendront 

le présent arrêté annulent 

effet le jour de la mise en place de la 

et remplacent toutes les dispositions 1 



Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Senrices de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : ij 3 MARS 2910 

Montpellier, le 23 février 2010 

w 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

V ~ l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
. -. 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Paul Rimbaud 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU-T2 145 1 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- W l'arrêté 2010BNT/R/DGU-T2090 du 18 février 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signatnre à Monsieur Serge Heurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R,O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation et 
le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de trottoir à 
la demande du service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 
A compter du 27 février 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T2090 du 18 février 2010 sont 

prorogées jusqu'ai 12 mars 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pr6ent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en 

peiiier, le 23 février 2010 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain i 

V ~ l l e  d e  
M o n t p e l i ~ e r  

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20101NTrmDGU-T2146 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Henri Marès 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- W l'arrêté 2010lNTIRIDGU-T2091 du 18 février 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature A Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- C~NINSIDÉW~T qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation 
des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien de voirie A la demande du 
service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 
A compter du 26 février 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/ïUDGU-T2091 du 18 février 2010 sont 

prorogées jusqu'au 12 mars 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à fa réglementation en vigueur. 

etlier, le 23 février 2010 

w 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

' le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain i 

V i l l e  d e  
M o t i t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Zxtrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2.133 1 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Rue Marie Caizergues 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

' 8 .  . .  
- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L'2213.6; ' ' . , '  , ' 

. , .  ~. . .  . . ,,.,, ,! - VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

..< ' ' 

l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, ' quatneme '8 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent eoïïüiiünd d'occnpaîion et d'utiiisaiion cie i'espace urbain m.0.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison du carnaval de l'Association 
Bout'Entrain- ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 20 mars 2010, Rue Marie Caizergues, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables 14h à 19h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. ! 

s définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 

3t6 



Le Directeur Départemental de la Sécurité miblique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 février 2010 

Publié le : 2 6 Sc11 2070 

Madame le Maire 
Hélène MNDROUX 
Et Dar délégation 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l ~ e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T2135 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Baudin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

-VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W I'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2009/NT/R/DGU-Tl648 du 11 décembre 2009 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation et 
le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de onnilve!!ement di' 
réseau E.D.F à la demande de E.R.D.F et réalisés par l'entreprise ALLEZ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 février 2010 les dispositions de l'arrêté 2009/NT/RBDGU-Tl648 

du 11 décembre 2009 sont prorogées jusqu'au 30 avril 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 4 FEV. 2010 

Montpellier, le 23 février 2010 2'' 

Madame te Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T2136 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue du Jeu de l'Arc 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2009/NT/R/DGU-Tl650 du 11 décembre 2009 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) et notamment le 
titre iV comportant le réglement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- C O N S I D É R ~ T  qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le stationnement 
des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de renouvellement du réseau E.D.F à la 
demande de E.R.D.F et réalisés par l'entreprise ALLEZ ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 26 février 2010 les dispositions de l'arrêté 2009/NT/R/DGU-Tl650 

du 11 décembre 2009 sont prorogées jusqu'au 30 avril 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départenlental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le  23 février 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T2137 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue Mareschal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2009/NT/R/DGU-Tl649 du 11 décembre 2009 ; 

- W I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature ?i Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant stationnement 
des véhicules sur la voie du présent arrêté en rzlsur? des t:avz~.ün de renouvellement du réseau 3.D.F à ia 
demande de E.R.D.F et réalisés par l'entreprise ALLEZ ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 26 février 2010 les dispositions de I'arrêté 2009/NTIRIDGU-Tl649 

du 11 décembre 2009 sont prorogées jusqu'au 30 avril 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 février 2010 

Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté no 2010/NT/R/DGU-T2138 1 

Extrait dia registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Alfred Bruyas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T2029 du 10 février 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avnl 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des disp~siti3ns pa:tk!ières cor.ceïnant la circulation 
des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de renouvellement du réseau E.D.F à la 
demande de E.R.D.F et réalisés par l'entreprise ALLEZ ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 05 mars 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NTiR/DGU-T2029 

du 10 février 2010 sont prorogées jusqu'au 30 mars 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécntion du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Serge FLEURËNCE 

Publié le : 2 6 FEV, 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2139 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Faubourg de la Saunerie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notaminent les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

-VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le rég!ement communal d'occupation et d'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisème ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 février 2010 et jusqu'au 13 mars 2010, la Rue du Faubourg de la Saunene dans 
sa partie comprise entre le Boulevard de I'Observatoire et la Rue de l'Ancienne Poste est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exéciition du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 février 2010 / 
Madame le Maire 

Hélène mNDROUX 
Et Dar délégation 
le Premier idjoint, 
Serge FLEUWNCE 



M o n t p e l l i e r  
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Semice Voi~ie 

Arrêté no 201 O/NTiRiDGU-T2140 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Faubourg Figuerolles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 41 3-1 ; 

- VU I'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010N'ïilüDGU-T2108 du 19 février 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation des services de TAM en date du 23 février 2010 ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 mars 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NTIR/DGU-T2108 du 19 février 2010 sont 
prorogées jusqu'au 12 mars 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 6 FEV. 2010 

Mont~ellier, le 23 février 2010 A 
Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 

t par délégation 
Premier Adjoint, 

erge FLEURENCE 
r 2 .  . 



Vi l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2141 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Palissade 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

V U  le régiement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
préparatoires à la troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 mars 2010 et jusqu'au 12 mars 2010, la Rue de la Palissade est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

e déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place Roger Salengro, emprunte : 
a le Boulevard Renouvier 

la Place Bouschet de Bernard 
et se termine sur la Rue Adam de Craponne. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 février 2010 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 6 FEV, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2142 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Raffinerie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

-VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

01 mars 2010 et jusqu'au 12 mars 2010, la Rue de la Raffinerie dans sa partie 
comprise entre la Rue de la Palissade et le Cours Gambetta est soumise aux prescriptions définies 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 

Article 2 : 

nies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 février 2010 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURFNCE 

Publié le : 2 fi i ~ y ,  2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTilUDGU- 
T2143 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Paul Lacroix 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint an Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- LnJ le ï6glemeui corr iund d'occupation et dutiiisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux préparatoires à la 
troisème ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 mars 2010 et jusqu'au 12 mars 2010, Rue Paul Lacroix entre le no 2 et le no 4, 
le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 

359 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 février 2010 

Madame le Maire 

aar déléeation 
le 6remier Adjoint, 
Serge F L E m N C E  

Publié le : 2 fi ~ E V ,  2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIR/DGU- 
T2144 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Cours Gambetta 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VTJ le rég!euent eo~munal  d'occupation et dutilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires ?I la 
troisième iigne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 01 mars 2010 et jusqn'au 01 avril 2010, le Cours Gambetta, sur les couloirs bus, 
dans sa partie comprise entre la Rue de la Raffinerie et la Rue du Cheval Vert est soumis aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

o la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 W. 

Article 2 : 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 23 février 2010 

Et par délépation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 6 ~ E V .  Z O ~ Q  



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NT/R/DGU- 
T2149 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de Font Couverte 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le rdgkolzc? cem,?rur.a! Y'ccr-qation et d'üti5sation Ue tespâce üïba;n (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien du 
patrimoine végétale urbain, à la demande de la DIPAN ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 01 mars 2010 et jusqu'au 19 mars 2010, la Rue de Font Couverte dans sa partie 
comprise entre la Rue de la Bégude et la Rue Rossini est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

e la circulation des velicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 6 FEV. '2010 

tpellier, le 24 février 2010 

ame le Maire 

v 
Héléne MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE I I 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NT/R/DGU- 
T2157 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue de Saint Hilaire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, .:. I. ... 

signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; .,:. 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le ïéglmeï,: cûrm~ü.i,a! U'~ccupation et d'zti!isalon de l'espace nrbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de la ligne 3 de 
TRAMWAY ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 19 mars 2010 et j u s q u ' a u ~ a v r i l  2010, la Rue de Saint Hilaire dans sa partie 
comprise entre la Rue de Centrayrargues et l'Impasse de l'Autan est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par piquet KI0 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km%. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

le : 2.6 FEV. 2010 

Montpellier, le 24 février 2010 / 

I3élène NIANDROUX 
Et par délégation 
te Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010MTIRIDGU- 
n159 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de sbtionnement 

Avenue des Droits de l ' H o m e  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

VU !e réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSID~~RANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

A compter du 01 mars 2010 et jusqu'au 12 mars 201f i, l'Avenue des Droits de l'Homme dans sa 
partie comprise entre le Chemin de Moularès et le Bol levard des Consuls de Mer est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 IOn/h ; 
e la voie est interdite à la circulation générale; 1'1 circulation est basculée sur la zone interdite 

au stationnement pour la circonstance. 
l 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prrndront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 février 2010 , 

Hélène NIANDRO~X 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEU-NC 

*-/ 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  rn 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NT/R/DGU- 
T2160 

Extrait du reglstre des arrêtés de la Mairie de 
Moiitpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rond-point dlAlco 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NTIR/DGU-T2060 du 12 février 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signah~re à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrête du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation gknérale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Article ler  : 

À compter du 01 mars 2010 les dispositions de l'arrêté 2010MTIRIDGU-T2060 du 12 février 2010 sont 
prorogées jusqu'au 13 mars 2010. 



Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de I'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 février 2010 
7 / '  

~ a d a m e  le M ~ F  1 , ,/ 

[ .... i . .'. 

Publié le : 2 13 FEV. 2010 

Hélène M A N D R O ~  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTrmDGU- 
T2162 

Extrait dia registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Pablo Neruda 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglemznt communal d'occupation et d'utilisation de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de fonçage pour la 
ZAC Parc 2000 à la demande de la SERM : 

compter du 01 mars 2010 et jusqu'au 14 mars 2010, l'Avenue Pablo Neruda depuis la Route 
de Lodève vers et jusqu'à Rond-point Antonin Artaud est soumise aux prescriptions définies ci- 

la voie de droite ( bretelle d'accès) est interdite à la circulation générale ; 
* la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 

Les véhicules circulant habituellement sur cette voie seront déviés sur la voie de gauche. 

Article 2 : 

ons définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 

33 1 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 février 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDRO 
Et par délégation 

49 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURF,NCE 

Publié le : 
2.6 FEV, 2018 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  rn 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010NTIRIDGU- 
T2 147 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Eugène Varlin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le ïég!emzriL comi-unal d'occupation et d'utiiisation de i'espace urbain (R.O.Ü.B.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
renouvellement des branchements d'eau potable à fa demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 mars 2010 et jusqu'au 19 mars 2010, Rue Eugène Varlin des deux côtés , le 
stationnement est interdit. 

ter du 08 mars 2010 et jusqu'au 19 mars 2010, Rue Eugène Varlin, la vitesse maximale 
autonsee est fixée à 30 Kmh. 

s définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 

3T3 

- 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 1 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 février 2010 
I 

Madame le Maire 

le Premier Ad-joint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 6 FEv, 2010 



Direction du 
Génie Urbain l 

V i l l e  d c  
! i l i o n + p e l l l e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/RIDGU-72148 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue Du Guesclin 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2009/NTm/DGU-Tl652 du 11 décembre 2009 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) et notamment le 
titre N comportant le réglement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de 
coordination des travaux à ridlsrr sur les voies ouvefiei, àla circulati~n yablique ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le stationnement 
des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de renouvellement du réseau E.D.F à la 
demande de E.R.D.F et réalisés par l'entreprise ALLEZ ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 février 2010 les dispositions de I'mêté 2009/NTm/DGU-Tl652 

du 11 décembre 2009 sont prorogées jusqu'an 30 avril 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

~~ ....... 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la   ai rie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Bercy 

Madame le Maire de la Vine de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêt6 du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des velicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation en 
urgence de regard d'assainiss-ement à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 mars 2010 et jusqu'au 12 mars 2010, la circulation est interdite Rue de Bercy 
Ces dispositions sont applicables de 21h30 à 05h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : . aux intervenants, aux véhicules de secours et de service public 
aux riverains 

mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Emest Michel, empmnte : 

e Georges Clémenceau. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 fé 

Madame le Maire 

Heilène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge P L E ~ M Ç E  

Publié le : 
T 6 FEV. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTrmDGU- 
ml51 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Saint Claude 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté dn 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSTDÉRANT qu'il est nécessae de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
préparatoires à l'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 01 mars 2010 et jusqu'au 19 mars 2010, la Rue Saint Claude est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e le stationnement est interdit ; 
e la circulation est interdite. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
O aux intervenants, aux vehicules de secours et de service public 
O aux riverains 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Saint Barthélemy, emprunte : 
O la Rue Dom Vaissette 

l'Avenue Georges Clémenceau 
le Cours Gambetta 

et se termine sur la Rue Chaptal. 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et l e  Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 février 2010 

Madame le Maire -/ 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



M o n t p e l l i e r  
. -- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2152 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Rue Jean-Jacques Rousseau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W i'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, le1 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circiilation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement 
E.D.F aérien à la demande de E.R.D.F et réalisés par l'entreprise MARIN ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 mars 2010 et jusqu'au 09 mars 2010, Rue Jean-Jacques Rousseau entre la rue 
du Plan du Palais et la rue Puits du Palais. la circulation est interdite. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 février 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 6 FEI/, 2010 



M o n t p e l l i e r  

L9 
Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2153 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rond-Point de la Lyre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'iitilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de lavage et 
d'enlèvement de tags à la demande de la DEP. 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 03 mars 2010 et jusqu'an 04 mars 2010, la circulation est interdite Rond-Point de 
la Lyre dans le tunnel et la trémie. 
Ces dispositions sont applicables de 23h00 à 6hOO. 
Une signalisation K8 et flash sera installée. 
Les déviations suivantes sont mises en place : 

0 en provenance de l'Avenue Vincent Auriol par : 
O Rond-Point de la Lyre 
O l'Avenue des Moulins 

0 en provenance de l'Avenue des Moulins par : 
O la Route de Ganges 
O Rond-Point de la Lyre 
O l'Avenue Vincent Auriol 

e en provenance de la route de Ganges par : 
O Rond-Point de la Lyre 
O l'Avenue des Moulins 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés,'chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 février 2010 
I 

Madame le Ma 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUFtENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/WDGU- 
T2154 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stalionnement 

Rue Toiras 

Madame le Maire de la Ville de MontpeUier, 

- VU le code générai des colIectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
préparatoires à l'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 15 mars 2010 et jusqu'au 02 avril 2010, la Rue Toiras dans sa partie comprise 
entre la Rue Bernard de Tréviers et la Rue Chaptal est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

r le stationnement est interdit ; 
la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 

O aux intervenants, aux véhicules de secours et de service public 
O aux riverains 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Toiras, emprunte : 
e la Rue Bernard de Tréviers 

la Rue des Pins 
la Rue Rambaud 
la Rue Dessale-Possel 
la Rue Chaptal 
la Rue Rigaud 

e l'Avenue Georges Clémenceau 
O le Cours Gambetta 

et se termine sur la Rue Chaptal. 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 février 2010 

Publié le : 4'6 FEV. 2010 

Madame le Maire 

Héiène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 





Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Senrices de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 février 2010 

Madame le Maire 

Et par détégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Pubfié le : 2% FE!. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Malrie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIR/DGU- 
T2156 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Carré du h i  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VÜ ie réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de renouvellement 
des branchements d'eau potable à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 08 mars 2010 et jnsqu'au 24 mars 2010, Rue du Carré du Roi entre le no 16 et le 
no 18, le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 



Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 février 2010 

- 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 6 FFV, 2010 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2158 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Dom Vaissette 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint an Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VJ le rgglement comnnal  d'occu~ation et d'ctilisztion de l'espace urbain (R.0.TJ.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
utilisant un camion grue à la demande de la S.E.R.M ; 

Arrête : 

Article ler  : 
Le 12 mars 2010, la circulation est interdite Rue Dom Vaissette dans sa partie comprise entre la 
Rue Chaptal et la Rue Brueys 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 
e aux intervenants, aux véhicules de secours et de service public 
O aux riverains 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%nte sur la Rue Chaptal, emprunte : 
e la Rue Rigaud 

et se termine sur l'Avenue Georges Clémenceau. 
Ces dispositions sont applicables de 8h30 à 13h00. 

, Rue Dom Vaissette dans sa partie comprise entre la Rue Chaptal et la Rue 
ment au droit du NO12 et sur 12 mètres, le stationnement est 

chargé de réserver et matèrialiser l'emplacement des travaux par la mise en 

sont applicables de 8h30 à 13h00. 

3% 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 février 20x0 

Madame le Maire 

w 
Héiène mNDB8UX 

/ 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 7!6 FE!, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RDGU- 
T2161 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de statiomememt 

Rue Bouschet de Bernard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnemeni des ve%cnles sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
renouvellement des branchements d'eau potable à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 mars 2010 et jusqu'au 19 mars 2010, la Rue Bouschet de Bernard dans sa 
partie comprise entre la Rue Antemeu et la Rue du Faubourg Figuerolles est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e le stationnement est interdit des deux côtés de la voie ; 
œ la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 KmJh. 

ons définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

L e  Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 24 février 2010 
," 

Madame le Maire 

Hélène MAMOUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2$ FEV. 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  E - -  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
'Dl64 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Pierre Galen 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêt6 du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Mai@ ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de pose d'une clôture 
de chantier, à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 15 mars 2010 et jusqu'au 16 avril 2010, Rue Pierre Galen dans sa partie comprise 
entre l'Avenue de Toulouse et la Rue Félix Sahut, le stationnement est interdit coté Nol. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise eu place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché confoimément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 février 2010 

Pub'ié le : 2 6 FEV. 2010 

Hélène M A N D R O ~  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2.165 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Paradisiers 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement conununal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur ia voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien à la 
demande du service éclairage public ; 

Arrête : 

Article ler  : 
A compter du 08 mars 2010 et jusqu'au 31 mars 2010, la Rue des Paradisiers dans sa partie 
comprise entre la Rue des Cailles et l'Avenue de Saint Maur est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 

e le stationnement est interdit. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 25 février 2010 - 
Madame le Maire 

Hélène MAMROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : ?"fi FE!. 2018 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  B- 

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010NTmlDGU- 
P295 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Route de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les arlicles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notaminent les articles R. 411-25, R. 411-8, R. 413-1, R. 417-10, R. 
417-11 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministéiielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième 
partie, feux de circulation peinlanents et livre 1, septième partie, marques sur cliaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté inunicipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, poitant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules sur la route de Lodève, dans la partie comprise entre 
la me François d'Orbay et l'allée Pierre Carabasse ; 

Arrête : 

Article l e r  : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h sur la Route de Lodève dans sa partie 
comprise entre la Rue François d'Orbay et l'Allée Pierre Carabasse (partie de voie incluse dans la 
zone 30). 

Article 2 : 

s véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
l'intersection de la Route de Lodève, de la Rue François d'Orbay et de la Rue Lejzer 

a l'intersection de l'Avenue de Lodève, de la Route de Lodève, de l'Allée Pierre Carabasse 
et de la Rue du Petit Séminaire 

nctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
cteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
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Article 3 : 

Les véhicules de livraisoi1 ont des emplacements réservés sur la Route de Lodève : 
e côté impair au droit du n017 ( 1 place(s) ) et au droit des n03 et noS ( 1 place(s) ) ; 
e côté pair au droit du n06 ( uii emplacement de 12 mètres ). 

Ces dispositions sont applicables de Sh00 à-20h00 tous les jours, sauf dimanche et jours. féries. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à I'einplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en founière immédiate. 

Article 4 : 

Les personnes à mobilité réduite out 1 place réservée sur la Route de Lodève côté pair au droit du 
n06. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplaceinent réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière ilninédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être rnunis de la carie de stationneineilt 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Article 5 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet sur la Route de Lodève : 
- côté impair dans sa partie comprise entre la Riie Favre de Saint Castor et la Rue Marcellin 
Alberi 
- des deux côtés dans sa partie coinprise entre l'Avenue des Moulins et l'Allée Pierre Carabasse. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7: 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Page 2 sur 3 

335 



. .. Le Directeur. Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de ?Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent anêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 février 2010 

Publié le : [f 2 IAR, 2010 

i 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  El - -  - 

Arrêté no 201 O/NTiiUDGU- 
T2177 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Pilory 
et Rue Lejzer Zamenhof 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU I'mêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- !e réglezeii: coi i .~~inal  d'occupation et ci'utiiisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur les voies du présent arrêté, en raison de travaux sur le réseau 
PEGASE à la demande du service DEMT de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 mars 2010 et jusqu'au 04 mars 2010, la Rue du Pilory dans sa partie comprise 
entre la Rue Mohammed V et Rond-Point de Stalingrad est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
a la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

À compter du 02 mars 2010 et jusqu'au 04 mars 2010, Rue Lejzer Zamenhof, la vitesse 
l 
/ 

aximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 
es dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 février 2010 
," 

Nél2ne OUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 6 3 MARS 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  rn 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
T2181 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Route de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le iéglernent communal d'occupation et d'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 04 mars 2010, la Route de Lodève, au niveau du pont sur la MOSSON, est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

'spositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
res antérieures. 
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Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 février 2010 

Madame le Maire 

Hélène M A N D ~ U X  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 3 MARS 2010 



Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  E 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voine 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2 168 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Pagès 
et Rue Guillaume Pellicier 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-6 et R.411-7 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent conimunal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 15 mars 2010 et jusqu'au 02 avril 2010, Rue Pagès dans le sens de la Rue Baqué 
vers la Rue Guillaume Pellicier, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

Du 15 mars 2010 au 02 avril 2010 à l'intersection de la Rue Pagès et de la Rue Guillaume 
Pellicier, les conducteurs circulant sur la Rue Pagès sont tenus de marquer l'airêt à la limite de la 
chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 



Article 3 : 

À compter du 15 mars 2010 et jusqu'au 02 avril 2010, la circulation est interdite Rue Pagès dans 
sa partie comprise entre la Rue Baqué et l'Avenue de Lodève. 

Article 4 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Pagès, emprunte : 
O la Rue Guillaume Pellicier 
e la Place Roger Salengi-O 
0 la Rue Haguenot 
0 la Rue Louis Braille 

et se termine sur l'Avenue de Lodève. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : - 2 2810 

Montpellier, le 26 février 2010//1 

Madame Ie Maire 

Hélène MÀNDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUmNCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201 O/NT/R/DGU- 
T2169 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
MontpelIler 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Louis Braille 

Madame ie Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communai ci'occupation et d'utiiisation de l'espace ürûairi (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

À compter du 22 mars 2010 et jusqu'au 09 avril 2010, la circulation est interdite Rue Louis 
Braille dans sa partie comprise entre la Rue Baqué et I'Avenue de Lodève 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Baqué, emprunte : 
O la Rue Pagès 

et se termine sur 1'Avenue de Lodève. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. -‘ t 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 février 2010 
,,? 

Madame le Maire 

Hélène MANDROm 
,Et Dar délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 Mn\ 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- - 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/RiDGU- 
T2170 

Arrêté temporaire 
Feux d'intersection 

Rue Bouschet de Bernard 
et Rue du Faubourg Figuerolles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, sixième partie, feux de 
circulation permanents et livre 1, hiiitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fieurence, 1er 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article 1er : 

Du 29 mars 2010 au 31 inillet 2012 la circulation des véhicules est réglementée par des feux 
tricolores circulaires à l'intersection de la Rue du Faubourg Figuerolles avec la Rue Bouschet de 
Bernard. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs circulant sur la Rue du Faubourg Figuerolles, et abordant cette intersection, sont 
tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

ies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpeflier, le 26 février 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEIIIRENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2171 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

... .... .. 

Arrêté temporaire 
Feux d'intersection 

Rue du Faubourg Figuerolles 
et Rue Paul Lacroix 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, sixième partie, feux de 
circulation permanents et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

Du 29 mars 2010 au 31 iuillet 2012 la circulation des véhicules est réglementée par des feux 
tricolores circulaires à l'intersection de la Rue Paul Lacroix avec la Rue du Faubourg Figuerolles. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs circulant sur la Rue Paul Lacroix, et abordant cette intersection, sont tenus de céder 
le passage aux autres véhicules. 

nies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté ,\annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. L 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Senrices de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 février 2010 

Madame le Maire 

Hélène mNDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 bfWts 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RiDGU- 
T2172 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Sens unique 

Rue Adam de Craponne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signaIisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur Ia voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 mars 2010 et jusqn'au 31 iuillet 2012, Rue Adam de Craponne dans le sens du 
Cours Gambetta vers la Rue Bornier, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viiie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 février 2 0 0  / 
Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 MAES 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/RiDGU- 
T2173 

V i l l e  d e  

Arrêté temporaire 
Sens unique 

Rue Adam de Craponne 
et Rue Bornier 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 mars 2010 et j u s q u ' a u m ,  Rue Bornier dans le sens de la Rue 
Adam de Craponne vers la Rue de la Raffinerie, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 février 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUBZENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2174 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Sens unique 

Rue de la Raffinerie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 29 mars 2010 et jusqu'au 31 juillet 2012, Rue de la Raffinerie dans le sens de la 
Rue Bornier vers la Rue Toiras, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 février ,*O 

Madame le Maire /' ' k 

Publié ile : - 2 MQ5 2010 

'4$rauir l /  Et aar délégation - 
le Premier Adjoint, 
Serge FL;EU&N& 



Direction du 
Génie Urbain 1 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2175 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Rue du Faubourg Figuerolles 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU i'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU i'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (Ii.0.ü.E.ü.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur !a voie du présent arrêté en raison des travaux de rénovation de 
bâtiment à la demande du syndic Poux ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 08 mars 2010 et jusqu'au 10 avril 2010, Rue du Faubourg Figuerolles, le 
stationnement est interdit sur deux emplacements au droit du n017. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
conhaires antérieures. 

419 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpelüer, le 26 février 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 Wh?; 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e i  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2176 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Boussinesq 

- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (K.Û.U.E.Ü.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent mêté en raison des travaux de 
taille des arbres à la demande de la Dipan ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 15 mars 2010 et jusqu'au 26 mars 2010, la Rue Boussinesq est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit des deux côtés ; 
s la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 février 2010 
I 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  a 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2178 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Hanpasse Richer de Belleval 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'inshuction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (K.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de pose d'un 
échafaudage à la demande de Maître Coste ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 15 mars 2010 et jusqn'au 20 avril 2010, Impasse Richer de Belleval, le 
stationnement est interdit au niveau du n0243. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 février 2010 

Madame le Maire 

'. 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUmNCE 

Publié le : - 2 @A;$ 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l t e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/ïUDGU- 
T2179 

1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de la Justice de Castelnau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU lc riglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace iirbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation sur le 
réseau télécom à la demande du Service Télécom. 

Arrête : 

Article le- 

compter du 04 mars 2010 et jusqu'au 05 mars 2010, l'Avenue de la Justice de Castelnau au 
niveau du carrefour avec la nie de Montasinos est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
4 la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

ositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 février 2010 / 

le Premier Adjoint, 
Serge F L E m N C E  

Publié le : - 2 #A;;  ]olo 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2180 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrête temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place Rosa Parks 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatxième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des veliicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
ravalement de façade à la demande de I'entreprise S A R L MEYNADIER THIERRY. ; 

Arrête : 

Article ler  : 
À compter du 03 mars 2010 et jusqu'an 19 mars 2010, la Place Rosa Parks est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des veliicules est alternée par feux ou KI0 ; 
r le stationnement est interdit. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 

nies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : - 1 MAL$ 2010 

Montpellier, le 26 février 2010 

Madame le Maire 

Et Dar délégation - 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2182 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard de l'Observatoire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales etnotamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instrtiction interministérielle s& la signalisation routière, livre 1, deuxième p d e ,  
signalisati6n de d'anger, livre 1, qia&ème partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie,signalisation temporaire ; . . 

. . 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

. . .  . . 
, . . . . . 

. ' : - W le ré&lem@t conkunal dl.oicupation . . .  et d'u@sation de l'espace urbain. (R.Q.U.E.U.) ; 
. . . . . . . . . .  . . .  . . . . . .  , . . . . . . .  . . 

. . 
. . . . . . .  

. . . . 
- CONSIDÉRANT Qu'il ëif'fi&k$iaire de @&id& dei dispoiiti6ns, particulières c6&<iii& la 
circu~ation. des vehicules sur la voie du présent . ~ arrêté, en raison, des . . . . . . . .  .@avaux prép~atoires à l a  

. ~ troisièm& ligne . ~ 

. . . . . .  

. . 

Arrête : 

. . 

Article ler : 

À compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 31 décembre 2010, le Boulevard de l'observatoire est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
B la vitesse maximale autorjsée est fixée à 30 Kmh. 

es dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique delqHérault et le Directeur Générai des 
Services de laVille sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présentarrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. . . 

Montpellier, le 26 février 2010 

Madame le Maire 

, . 

mNDROUX 
. . Etp- délégation 

. ,. _ ~ L  . . .  

lé'PremieyAdjgint, , . 
. . . . . . &'e-rge:m~mNc~, , . . . . 

. . . , .  . ~ : ~ . ,  ~ . . ~ ~  ~ ~~. .. .... ~ . . . . . ~~ . . . . . . .  
. .. 

, Wibuéie : ,fi;z ~ ~ A I Ç  2010 . . 
. . 

. . . . ~. ., 



Direction du 
Génie Urbain 

V t l l e  d e  
h 4 o n t p e l l 1 e r  

Service Voirie i 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 201 O/NT/R/DGU- 
T2183 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Anatole France 

et Rue du Grand Saint Jean 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W I'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU i'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utiiisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 29 mars 2010 et jusqu'au 18 iuin 2010, la circulation est interdite Rue Anatole 
France dans sa partie comprise entre la Rue du Grand Saint Jean et la Rue Henri Guinier. 

Article 2 : 

À compter du 29 mars 2010 et jusqu'au 18 iuin 2010, la circulation est interdite Rue du Grand 
Saint Jean depuis la Place Saint Denis vers la Rue Anatole France. 



Article 3 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place Saint Denis, emprunte : 
e le Cours Gambetta 
e la Rue André Michel 
e le Boulevard du Jeu de Paume 

et se termine sur le Boulevard de l'Observatoire. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montaellier. le 26 février 

le Gremier Adjoint, 
Serge nEURENCE 

Publié le : - 2 .Ha% 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
. -. ~ ~ -~~ 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voüie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2185 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesure libre 

Rue du Faubourg de la Saunerie 

Madame le Maire de la Ville de Montpeliier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W I'instructioi~ interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des velicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 29 mars 2010 et jusqu'au 18 juin 2010, Rue du Faubourg de la Saunerie, une mise 
à double sens de circulation est instituée. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 février 2010 

Publié le : - 2 HA:; 2010 

Et Dar délégation - - 
le Premier Adjoint, 
Serge PLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain l 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  m- 

Service Voirie 1 

Extrait du re@stre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellles 

Arrêté no 2010MTNDGU- 
T2187 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Rue du Faubourg Figuerolles 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministgrielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescrip'tion et livre 1, huitième partie, sibalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Majre ; 

. . . . 

. . le 6 septembre 19.61, portant réglementation générale dela 
. . ~ . .  . . . . 

. .  . . . . . . .  . . 
, . . . 
. . . , ,  . . 

, . .  
. . 

. . .  
. . d'utilisation ,. de l'espace .WB& (R.O.U.E.U.) ; 

' .  . . !'. . . .  ~ 

' ' 'I 

. . CONSIDERANT qu'il est necessaire de prendre des c t i ~ ~ o s j t i o n ~ : ~ ~ c u l i è r e s  . . . . . ço&eAant . ... , . .~ . . . . . ... . . l a  . 
. 

~ Ù ; ~ ü 1 i t i 6 ~ . ë ï l ë  itati6ïüiëh6nt dës'"éhi~G1ei sur la voie d i  i$és&t arrêt& en raison des travaux' 
. , 

pri5pFtoires.à Ia troisième ligne de tramway ; . .  . 
. ~ . . .  ~ . . . ~ ~ . . .  . . 

. . 
. . . . . . . . 

Arrête, : . . 
. . 

Article ler  : 

A compter du 22 mars 2010 et jusqu'au 31 juiiiet 2012, Rue du Faubourg Figuerolles côté impair 
dans sa partie comprise entre la Rue Paul Lacroix et la Rue Legendre-Hérail, le stationnement est 
interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental: de, la Sécurité ~ u b l i ~ u e  de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de  la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concenie, de l'exécution du présent q ê t é  
qui sera publié et &hé conformément à la réglementation en vigueur. . . 

. , 
. . 

Montpellier, le 26 février 2010 2 

Madame le Maire / 

Néene ROUX 
Et pardélggation .- -.- . . 

le Pre@e<AdJg@t, 
. . $ergé:m~Em&@~ 

~~~. . . . .  . : . ;  :::.. 
. . 



Vi t te  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no ZOlO/NT/R/DGU- 
T2188 

Extrait dru reglstre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arreté temporaire 
hterdiction de stationnement 

Rue Paul Lacroix 

Madame le Maire de la Vine de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction intermjnis'ténelle sur la signalisation " .  . routière, livre 1, quahième partie, 
signalisation de preschption et livre 1,'hnitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

. . 

- . ~ ' F m ê t é : d u ~ 3 .  juin 1961 aPP~oUv.é'le~6 septembre 196&, portant réglementation générde~de la 
. . .  . . . .  . . . .  circdation . . . . . .  d.%s , .les ~ . .  ~. v ~ i e ~ . d e . ~ o n t p ~ l l i ~ r . . ;  , . ~  ., ,~~ . . . . .  . . .  '.. . . . . "  

. . . . . . . . . .  . . . . . . .  . . : . .  . . . .  . . . . . . .  . . . . .  . . , . . . 
. . 
- W le régle& c ~ m i n u n ~ d : o ~ ~ ~ ~ ~ t i o n  ét d'utilisatioi de i'espa+e urbain(R.O.U.EX~.) ;.. . . . .  . . . .  . . . .  . . .  . . . .  . . . . 

. . .  . . . .  . . .  . . . . 
. . . . . ~ 

. : 

:. , . . 
- CONSIDERANT. est .nécessai$e,: de ,pieiid& d~ dispositions parti~!ilières. conceni&tla 
cirCulation et stationn~ment~dés,Y~culés sur la v6ie dG~*i6sent an:eté eG rais on .des, travaux 
préparatoires à la troisième ligne de .tramway ; ! 

. . . . . . . . . . . . . . .  . . . . .  . . . . . . . .  . . 
. . 

. . 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 22 mars 2010 et jusqu'au 31 iiiillet 2012, Rue Paul Lacroix, le stationnement est 
interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions dénnies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

< 
Le Directeur Départemental de la Sécuiité Publique de l'Hérault e t  le .Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés,.chacun en cequi le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformémentà la réglementation en vigueur. 

, . 

Montpellier, le 26 février 2010 7 

0*2 HARÇ 2010 



Ville d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 

F 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2189 

Extrait du registre des arrêtés de la MaitrPe de 
Montpellier 

Arrêté teniporaire 
hterdiction de stationnement 

Rue Henri Guinier 

,. . . . 
. . . . 

. . 

. Madame le Maire de la Viiie de Mont@iüer, . ' 

. . 
. . 

. . 

- W le code général des collectivités' territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W. l'instrnction . . . . . . . .  interministérielle . . . . . . . . . . . .  sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescGbtion et livre l,.h&ièrne partie, signalisation temporaire ; 

. . 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature' à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Miire ; 

. . 

- .VLl&êté &:$3jain 196l,a$pro~vé le-6- sep~mbre-196l;~port~t-réglem~tation.générde~de~la: , . . . . . 

c ~ c u l a t i o n d ~ s l e s  koies:.de :Montpe@er ;, . . . . ; . . .  . . . . . .  . . . .  . . . . . . .  . . . .  ................................................ . . .  : ' . .  
. . . . . .  : 

. . . . .  , .  ~ . . . . . . . . . . . . .  . .  . . :  i . . .  .:.:............. : . .  . . . . . . . . . .  . . . . . . . .  . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . .  . . . .  . . .  . . . . .  : .  . . . . . . . .  . . 
. . : ' .  - VU 1e:f6gi~$e~t'~~.~@nd;~,o~&+~atio~ et. d'utili&tti6~ de llesp&e urb&,(R.o.~.E.~.) ; . . ' . . . . . . . . . .  . . . . . .  . . . . . . . , 

. . . . . .  . . . . . . . ~ .  . , .  . . ,., . .,.: . . . . , . 

. . - c ~ ~ ~ ~ ~ 6 ~ ~ ~ ~ u ! i l : : : . e s t :  . . . . . . . .  nécessaire de prendre, dei dispositi6ns . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  p@cüiièiek c6ncenia@ la 
' .:,, ,:, L7. - ...........:. ............ ....:.... 

C'ircUlation . ,~ : et le staaojmemept des. velicU16s sUr l i  voie du $ésënt &êté en r@s.on des travaux 
. . prép,aatoii.es.à la troisième ligne.de. tramway ; . . ~  

. . . . . . . . . . . . . . . . .  . : . . . .  ..: . . . . . . . . . . . . . .  . . 
. . . . 
. . 

. . 

r du 08 mars 2010 et jusqu'au 31 billet 2012, Rue Hemi Guinier côté pair et au droit 
stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. .,.. 

Article 4 : 
. . 

Le Directeur Départemental de l a  Sécnfité Publique de. l'Hérault et le Directeur . ~ é n é r d '  . .  des. 
services de la Ville sont chargés, chacun en'ce qui le conceGe, de l'exécution du présent adté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation . en . yigue.ur. 

Montpellier, le 26 février 2010 

Madame ie Maire 



Extrait du registre des décisions de la Mairie de Montpellier 
Ville de 1 

Etudes Conceptions 
Informatiques 

Décision no 

Montpell ier 

Direction des Systèmes 
d'Information 

z ~ G  
v- 

I 

Madame le Maire de la Vile de Montpelüer, 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée : Développement et maintenance d'applications 

informatiques 

d'Information - CRB. 7 6188 - Fonction 920204. 
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Extrait du registre des décisions de la Mairie de Montpellier 
Vi l l e  de  1 

M o n t p e l l i e r  rn 
Direction Architecture 

Immobilier 

Patriiiioine Sécurité 

Décision no .= 

Espace Richter - 1 avenue de la Mer 
Contrat de location 

Ville de Montpellier / Région Languedoc Roussillon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièreillent les aiticles L 2122-22 et 
L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à Madaine le Maire et modifiée par la délibération 2009113 1 du 30 inars 2009; 

- Vu l'arrêté 2009135 du 31 inars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Frédéric 
TSITSONIS, adjoint délégué. 

- que par bail emphytéotique en date du 30 décembre 1987, la Ville de Montpellier a mis à la 
disposition de la société TVM le bien, d'une superficie de 2 732 mZ, sis sur le site de Richter ; 

- que, par convention en date du 23 octobre 2007, la société TVM a inis à la disposition de la Région 
Languedoc Roussillon le bâtiment implanté sur la parcelle SA 236 avec espace vert et voirie, 

- que, lors de son assemblée générale extraordinaire du 23 juillet 2008, la société TVM a voté en 
faveur de sa dissolution anticipée ; 

- que, par délibération en date du 30 mars 2009, le Conseil Municipal a accepté de résilier le bail 
einphytéotique consenti le 30 décembre 1987 par la Ville à TVM sur le site de l'Espace Richter et 
d'approuver la substitution de la Ville à la société TVM dans la continuation de la convention de mise 
à disposition en coui-s avec la Région Languedoc Roussillon ; 

Décide en conséquence : 

- de passer avec la Région Languedoc Roussillon un contrat de location pour la inise à disposition du 
bâtiment implanté sur la parcelle SA 236 avec espace vert et voirie ; 

- que le contrat de location est consenti et accepté pour une durée de trois ans, du 1er juillet 2009 au 
30 juin 2012, moyennant un loyer seinestriel de 43 254 euros révisable annuellement au le' juillet en 
fonction des variations de l'indice du coût de la construction calculé par l'INSEE, l'indice de base 
étant celui du le' trimestre 2009 soit 1503 ; 



- d'autoriser Madarne le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

- que le contrat de location sera annexé à la présente décision. 

Montpellier, le g~ht3 
Pour Madame le joint 
délégué 
Frédéric TSITSONIS 

Publiée le : ('JL(,,h?-~ 



D.A.I. 
Direction Architecture e t  Immobilier 

Service Patrimoine Sécurité 
Pôle Immobiiier 

Entre les soussignés : 

D'une part, 

La Ville de Montpellier, 
représentée par son Maire Hélène MANDROUX dûment habilité par décision en date 
du 

ci-après dénommée « le Bailleur », 

Et d'autre part, 

La Rhgion Languedoc Roussillon! 
sise à Montpellier 34064 Cedex 2, 201 avenue de la Pompignane, 
représentée par son Président, Georges FRECHE dûment habilité par délibération 
de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 10 novembre 2009. 

ci-après dénommée « le Preneur ». 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

La présente location est soumise à l'article 1708 et suivants du Code Civil et en particulier les 
articles L. 2211-1, L.2221-1 et L.2222-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques visant le domaine privé. Elle est consentie et acceptée aux charges, clauses et 
conditions suivantes, que le Preneur s'oblige à exécuter et accomplir. 

ARTICLE 1 - OBJET 

Par les présentes, la Ville de Montpellier loue à la Région Languedoc Roussillon, qui l'accepte, 
l'immeuble, désigné à l'article 2, cadastré SA 236 dont elle est propriétaire. 



ARTICLE 2 - DESIGNATION 

L'immeuble, sis Espace Richter - 1 avenue de la Mer à Montpellier est composé comme suit : 

- un terrain d'une surface de 2 606 m2, aménagé en parking, espace vert, voirie ; 
- un bâtiment construit sur le terrain principal ci-dessus comportant deux étages et une terrasse 
technique dont la surface hors œuvre nette est de 890,48 mZ. 

Ainsi que lesdits lieux se poursuivent et comportent sans exception ni réserve, le Preneur 
déclarant en avoir une parfaite connaissance pour les avoir vus et visités. 

ARTICLE 3 - DESTINATION 

Le Preneur devra utiliser les locaux, objet du présent contrat de location, conformément aux 
articles 1728 et 1729 DU Code Civil. 

ARTICLE 4 - DUREE 

Le présent contrat de location est consenti et accepté pour une durée de trois ans commençant à 
comir à compter du le'juillet 2009 pour se terminer au 30 juin 2012. 

Il pourra Stre dénoncé à tout moment, soit d'un commun accord ou à la demande de l'une ou 
l'autre des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de 
6 mois. 

~ilicie'5 - LOYERS ET CHARGES 

Le présent contrat est consenti et accepté moyennant un loyer semestriel de 43 254 euros 
payable par avance que le Preneur s'oblige à payer au Trésorier Principal Municipal. 

Le Preneur acquittera exactement ses contributions personnelles, mobilières et en général toutes les 
charges, notamment : eau, électricité, le tout de façon à ce que le bailleur ne soit jamais inquiété ni 
recherché à ce sujet. 

ARTICLE 6 - INDEXATION DU LOYER 

Les parties déclarent et conviennent que le prix du loyer ci-dessus fixé correspond à la valeur 
locative équitable. 
Ce montant sera révisé annuellement au le' juillet en fonction des variations de l'indice du coût 
de la construction calculé par l'INSEE, l'indice de base étant celui du 1" trimestre 2009 soit 
1503). 
En cas de variation à la baisse des indices, aucune réduction de loyer ne sera pratiquée. Le 
montant de l'année précédente sera reconduit. 



ARTICLE 7 - CESSION ET SOUS-LOCATION 

Le Bailleur est informé que le Preneur met les biens présentement loués à la disposition 
d'organismes de formation. 

Il sera joint en annexe la Este nominative de ces organismes de formation. 

ARTICLE 8 - ETAT DES LIEUX 

Le Preneur prendra les lieux loués dans l'état où ils se trouvent au moment de l'entrée en 
jouissance. Un état des lieux sera dressé contradictoirement et sera joint en annexe de la présente 
conveiltion. 

ARTICLE 9 - AMENAGEMENTS - MODlFlCATlONS 

Le Preneur pourra faire effectuer dans les lieux loués, tous aménagements et modifications de 
son choix sous réserve toutefois d'avoir obtenu l'accord écrit du Bailleur et de les faire effectuer 
à ses fiais, sous sa responsabilité. Le Preneur devra s'assurer du respect de la réglementation en 
vigueur. 

Le preneur sera tenu, en fin de bail, de laisser tous travaux d'amélioration ou de modification ou 
tous travaux neufs sans indemnité au Bailleur, à moins que ce dernier ne préfère exiger la remise 
des lieux loués en leur état primitif, le tout aux frais du Preneur. 

ARTICLE 10 - VISITE DES LIEUX 

Le Preneur accepte dès maintenant, dans le cas cù le Eailleur désirerait vendre son iinmeuble, de 
laisser visiter les lieux par toute personne munie d'une autorisation du Bailleur ou de son 
mandataire tous les jours ouvrables de 14 à 17 heures. 

Le Bailleur a le droit de faire visiter quand bon lui semble, les lieux loués par ses représentants 
ou son architecte, dans les mêmes conditions que ci-dessus, mais seulement pour se rendre 
compte de l'état de l'immeuble et des travaux qui pourraient être nécessaire et d'y faire pénétrer 
tous entrepreneurs et ouvriers pour effectuer lesdits travaux. 

Il demeure entendu qu'en cas de péril ou de force majeure, les visites ci-dessus mentionnées 
pourront être effectuées à tout moment même en dehors des heures et jours précédemment 
indiqués. 

Les lieux pourront également être visités, dans les mêmes conditions de jours et heures, par toute 
personne susceptible de les prendre en location, pendant les six derniers mois du bail, ou à partir 
du jour où le locataire aurait fait sa demande de renouvellement de bail en vertu des lois en 
vigueur, ou aurait dénoncé le présent bail, ou aurait laissé passer le délai légal sans faire de 
demande de renouvellement. 

. . ./. . . 



ARTICLE II - CONDITlONS GENERALES 

Les parties, pendant le cours du présent bail, seront soumises aux obligations résultant de la loi et 
des usages. 

Le bail est en outre consenti et accepté aux conditions suivantes que le Preneur s'engage à 
exécuter : 

1") Le Preneur devra, pendant la durée du bail, entretenir les lieux loués en bon état de 
réparations locatives et d'entretien. 

2 O )  Le Preneur devra faire assurer à une Compagnie notoirement solvable contre l'incendie, 
toutes explosions, le dégât des eaux,le mobilier, le matériel ainsi que les risques locatifs et le 
recours des voisins, et il devra justifier au Bailleur du paiement des primes. 

3') Le Preneur devra veiller à ce que la tranquillité de l'immeuble ne soit troublée en aucune 
manière. 

4") Le Preneur s'engage à supporter sans indemnité ni diminution de loyer, l'exécution des 
grosses réparations, dusse la durée de celles-ci excéder quarante jours. 

5") Il est convenu de façon expresse entre le Preneur et le Bailleur que ce dernier ne pourra en 
aucun cas être rendu responsable, à aucun titre, du vol dont le Preneur pourrait être victime dans 
les lieux loués ou dans les parties communes de l'immeuble. 

Le Preneur s'engage à faire son affaire personnelle d'assurer la fermeture des locaux à lui et 
d'assurer comme elle le jugera convenable la garde et la surveillance de ses affaires personnelles, 
&tant ici précisé que toutes les portes des accès des lie-& lou6s @ortes palières) et celles des 
bureaux sont fournies équipées d'un système de fermeture avec serrure et clés. 

6") Aucun fait de tolérance de la part du Bailleur, queile que soit la durée, ne pourra créer un 
droit en faveur du Preneur, ni entraîner aucune dérogation aux obligations qui incombent au 
Preneur en vertu du bail, de la loi ou des usagers, à moins de consentement exprès et par écrit du 
Bailleur. 

7 O )  De son côté, le Bailleur s'engage à tenir les lieux loués clos et couverts selon l'usage et à 
assurer le fonctionnement des équipements de l'immeuble (chauffage central, appareillage de 
climatisation, etc. . . .) sans qu'il puisse résulter pour lui une responsabilité quelconque, du fait de 
la cessation temporaire du fonctionnement, pour cause de réparation, révision. 

ARTICLE 12 - SECURITE DU PUBLIC 

L'activité du Preneur implique que le bien loué doit répondre à la réglementation relative à la 
protection contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public. 

Le Preneur est tenu de s'assurer que les installations et les équipements sont maintenus et 
entretenus en conformité avec celle-ci. 



ARTCLE 13 - CONDITIONS PARTICULIERES 

Ii est formellement convenu qu'aucune des conditions insérées au bail ne pourra, en aucun cas, 
être réputée comminatoire, mais au contraire, qu'elles doivent toutes recevoir leur pleine et 
entière exécution, sans quoi le bail n'eût pas été conclu. 

ARTCLE 14 - ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile, à savoir : 
- le Preneur en l'Hôtel de Région Languedoc Roussillon, 
- le Bailleur en l'Hôtel de Ville de Montpellier. 

Fait en quatre exemplaires. 

A Montpellier, le 

Le Preneur : 

Le Président de la Région 
Languedoc Roussillon, 

Georges FRECHE 

Le Bailleur : 

Le Maire de la Ville 
de Montpe!lier, 

Hélène MANDROUX 



Extrait du registre des d6cislons de la Mairie de MonQeEer 
Vi l l e  d e  1 

M o n t p e l l i e r  

Direction Réussite éducative 
de la Jeunesse et Sports 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Restaurants scolaires 

Décision no & 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et 
L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 a d 2 0 0 8  relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à Madame le Maire et modifiée par la délibération 2009113 1 du 30 mars 2009; 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée pour les travaux d'étanchéité du toit terrasse de 

la cuisine centrale des restaurants scolaires 

- Vu l'arrêté no 2009142 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Jean-Louis 
GELY adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu d'effectuer des travaux d'étancliéité sur le toit terrasse de la Cuisine Centrale des 
Restaurants Scolaires de la Ville ; 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées, conformément à l'article 28 du code des 
Marchés Publics, l'entreprise SMAC, avenue des Compagnons, PA La Garrigue, 34173 Castelnau-le- 
Lez Cedex, a présenté l'ofke économiquement la plus avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- De confier les travaux d'étanchéité du toit te~msse de la Cuisine Centrale de la Ville à l'entreprise 
SMAC, avenue des Compagnons, PA La Gan-igue, 34173 Castelnau-le-Lez Cedex, pour un montant 
de 4.948,13 € HT ; 

- De d i e  que la dépense sera imputée sur le budget d'investissement 2009 du service des Restaurants 
Scolaires de la Ville : Nature : 2313 Fonction : 902511 Ligne de crédit : 14647 ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 



Extrait du registre des décisions de la Mairie de MonQeKer 
Vi l le  de I 

M o n t p e l l i e r  

Direction des Ressources 
Humaines 

Ca.rrières et Rémunérations 

Décision no a 

LOGEMENT DE FONCTION 
BAIL A LOYER 

- .. . 
Madame le Maire de Ia ViUe de Montpellier, 

. ~ 

- De prélever le h&t&t.de . la . déPei& . . sur les cré@ts inscrits au budget de l'exercice . en . 

cours ; 



Extrait du registre des décisions de la Mairie de Montpellier l 
Ville d e  1 1 

Montpe l l i e r  

Direction Réussite éducative 
de la Jeunesse et Sports 

Jeunesse 

Décision no a 

Relais des Ursulines 
56, rue de l'université 

Convention de mise à disposition 
Avenant nO1 

Ville de Montpellier/ADIAV 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales et plus particulièrement les articles L 2 122-22 et 
L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à Madame le Maire et modifiée par la délibération 2009113 1 du 30 mars 2009; 

- Vu l'arr6té 2009i22 du 31 mars 2009 donnant délégation dè\s!gnature à Monsieur Michel 
PASSES, adjoint délégué ; 

Considérant : 
~~~~~. ~~~~~ ~ 

- que p c  convention à compter du 1 e'jmvier 2008 au 31 décembre 2009 la Ville de Montpellier a 
inis à la disposition de l'Association ADIAV «Association Départementale d'Infotmation et 
d'Aide Aux Victimes», des locaux situés, Relais des Lksulines, 56 rile de l'université, 34000 
MONTPELLIER ; 

- que pour lui pennettre de poursuivre ses activités, il convient de maintenir l'Association 
« ADIAV » dans les locaux cités ci-dessus : 

Décide en conséquence : 

- de p rolonger p ar avenant no 1,1 a durée d e 1 a convention j usqu'au 3 1 décembre 20 1 1, p our 
l'occupation des locaux municipaux cités ci-dessus, inoyennant uil loyer annuel de 35,00 euros, 
charges locatives en sus, les autres articles sont sans changement; 

- d'autoriser Madaine le Maire ou, à défaut, l'Adjoint Délégué à signer tout doculnent relatif à cette 
affaire; 

- que l'avenant nol sera annexé à la présente décision. 

Montpellier, le %3 b'?-($ 
Pour Madame le Maire, Monsieur ItAc1joint 
délégué 
Michel PASSET 



. . . . . . . . . . . .- . . . . - . >- . -L- - - . .. . . - -- . G- . . . - - . . . . 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
1 

AVENANT No l  
-~ -. . . -  .-  --- . . - .. -. . - . - . . .- - -- --~-. . . . . - . -. 

Entre les soussignés : 

d'une part, 

La Ville de Montpellier représentée par son maire Madame Hélène MANDROUX dûment 
habilité par décision du 

d'autre part, 

L'association ADlAV « Association Départementale d'lnformation et d'Aide Aux 
Victimes». dûment représentée par sa présidente en exercice, Madame BESSON Annie, ci- 
après désigné le preneur. 

II a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Par convention en date du 16 novembre 2007, la Ville de Montpellier a mis à disposition de 
l'association ADlAV « Association Départementale d'lnformation et d'Aide Aux Victimes)) des 
locaux situés au Relais des Ursulines 56, rue de I'Université 34000 MONTPELLIER. 

Les lieux mis à disposition comprennent une süriace totale de 100 m2, répartie comme suit 
76 1x2 au le' étage et 24 rn2 au 2'ème étage. 

Cette convention arrive à son terme au 31 décembre 2009. 

Dispositions concernant les lieux mis à disposition 

Article 2 : Durée 
La convention de mise à disposition est prolongée pour une durée de 2 ans. 

Article 3 : Lover 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant un loyer annuel de 35,OO € que 
le preneur s'oblige à payer au trésorier principal municipal. 
Le loyer s'entend hors tous droits, taxes et charges locatives en sus à lacharge du preneur 
qui s'y oblige chauffage collectif, électricité, alarme. 

Fait à Montpellier, 
le 

Pour Madame le MAIRE, 
lère Vice-Présidente de la Communauté 
drAgglom6ration de Montpellier 

L'Adjoint délégué 
Michel PASSET 

La Présidente de I'Association, 

BESSON Annie 

Conditions acceptées 
(Cachet de 1' association) 



Extrait du registre des décisions de la Mairie de Montpellier 
V i l l e  de 1 

Madame le Maire de la Viüe de Montpellier, 

Montpe l l ie r  

Direction Urbanisme 
Opérationnel 

Foncier Opérationnel 

Décision no 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et 
L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à Madame le Maire et modifiée par la délibération 20091131 du 30 mars 2009; 

DROIT DE PREEMPTION U R B m  RENFORCE 
PROPIilFTE SC1 ALIGNAN 

19 RUE DE VERDUN 

- Vu la délibération du Conseil municipal du 2 avril 2008 lui donnant délégation conformément aux 
textes susvisés et inodifiée par délibération du 30 mars 2V99; 

- Vu I'arrêté de délégation pris par Madame le Maire le 31 mars 20.09; 

- Vu le plan local d'urbanisme de la Ville de Montpellier approuvé par délibération du Conseil 
municipal du 2 mars 2006. 

- Vu la délibération du Conseil municipal du 2 mars 2006 approuvant l'instauration du droit de 
préemption urbain sur le territoire communal. 

- Vu la délibération du Conseil municipal du 2 mars 2006 approuvant l'application du droit de 
préemption urbain renforcé sur les zones urbanisées. 

- Vu la convention publique d'aménagement confiée à la SERM par délibération du Conseil 
municipal du 26 juin 2003. 

- Vu la délibération du Conseil Municipal du 10 mai 2006 concernant l'avenant no 3 à la convention 
publique d'aménagement entre la SERM et la Ville de Montpellier. 

- Vu l'estimation des services fiscaux 

Considérant : 

- que le 0611 012009, la SC1 ALIGNAN a souscrit une déclaration d'intention d'aliéner un local 
commercial et une cave ( lots 23 et 19 ) situés 19 rue de Verdun et cadastrés section : HM0279 au prix 



- que la politique locale de l'habitat mise en œuvre par la Ville de Montpellier, se traduisant en 
application de l'article L 300-1 du code de l'urbanisme, par des actions en faveur du renouvellement 
urbain, de lutte contre l'insalubrité, de sauvegarde et de mise en valeur du patrimoine bâti, 

- qu'à cette fin, par délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2003, la Ville de Montpellier a 
décidé de réaliser l'opération d'aménagement urbain « Montpellier Grand Cœur », avec pour 
objectifs principaux sur le volet habitat de réactiver et diversifier le marché du logement, par la 
production de logements sociaux publics et de logements à loyer maîtrisé, par la réhabilitation du parc 
de logements inconfortables ou obsolètes, 

queledit bien immobilier est situé dans le périmètre de l'opération définie ci-dessus, 

- que pour la mise en œuvre de l'opération ((Montpellier Grand Cœur » susvisée, la Ville de 
Montpellier a conclu avec la SERM une convention publique d'aménagement, selon le régime défini 
par l'article L 300-4 du code de l'urbanisme, approuvée par délibération du Conseil Municipal du 26 
juin 2003, 

- que dans le péimètre de l'opération définie, les missions dévolues à la SERM, dans ce cadre, 
visent en particulier à créer 500 logements sociaux publics et 500 logements mis aux nomes 
d'habitabilité et de confort, 

- que la présente acquisition entre, d'une part, dans le cadre des différentes études réalisées par la Ville 
de Montpellier et la SERM afin de mettre en œuvre la politique de dynamisation du commerce en 
Centre Ville et, d'autre part, dans la mise en œuvre desdifférents accords signés entre la Ville de 
Montpellier, la Chambre de Commerce et d'Industrie et les principaux acteurs en charge du commerce 
a h  de pérenniser le commerce en Centre Ville. 
Ce projet de dynamisation a été intégré par avenants à la Concession Publique d'Aménagement 
(entérinés par délibération du Conseil Municipal) « Montpellier Grand Coeur » liant la S E M  à la 
Ville de Montpellier, 

- que compte tenu de l'état actuel d'entretien du bien seuls les moyens et garanties que présente ce 
projet situé dans le périmètre de l'opération Montpellier Grand Cœur », tant sur le plan technique ( 
en termes d'études et de programmation sur les travaux ) que sur le plan financier (budgets d'étude, 
d'acquisition et de travaux approuvés à l'échelle globale de l'opération et de son périmètre ) sont 
capables d'atteindre ces objectifs, 

- que dans ces conditions, il parait opportun pour la Ville de Montpellier d'exercer le droit de 
préemption sur ledit bien immobilier, au vu des objectifs qualitatifs et quantitatifs ci-dessus, a h  de 
maîtriser l'implantation et la pérennité de l'activité commerciale, 

- que le prix proposé parait excessif. 

Décide en conséquence : 

SC1 ALIGNAN, située 19 rue de Verdun, et 



- dans le cas où le propriétaire déciderait de maintenir le prix indiqué dans la déclaration, d'engager la 
procédue réglementaire afin que le prix de l'immeuble soit fixé par la juridiction compétente en 
matière d'expropriation, conformément à l'article R 213-1 1 du code de l'urbanisme. 

- que la SERM intervienne à l'acte d'acquisition en tant que tiers payeurs et que le bien lui sera ensuite 
rétrocédé gratuitement afin de poursuivre sa mission dans le cadre de la convention publique 
d'aménagement. 

Publiée le : !/ / ~ a  



Extrait du registre des d6clslons de la Mairie de MonLpellier 
Vi l le  de 1 

Direction Urbanisme 
Opérationnel 

Montpe l l i e r  

Foncier Opérationnel 

Décision no G 6  

DROIT DE PREEMPTION M N  RENFORCE 
PROP-TE E-JOLY / PASTO L 

3 RUE ANATOLE F CE 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Tenitonales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et 
L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à Madame le Maire et modifiée par la délibération 20091131 du 30 mars 2009; 

- Vu les articles L 210-1 à L 213-1 8 et R 213-4 à R 213-26 du code de l'urbanisme. 

- Vu la délibération du Conseil municipal du 2 avril 2008 lui donnant délégation conformément aux 
textes susvisés et modifiée par délibération du 30 mars 2009; 

- Vu l'arrêté. de délégation pris par Madame le Maire le 3 1 mars 2009; 

- Vu la délibération du Conseil Municipal du 10 niai 2005 cûncernant l'avenant n03 à la convention 
publique d'aménagement entre la SERM et la Ville de Montpellier, 

- Vu le plan local d'urbanisme de la Ville de Montpellier approuvé par délibération du Conseil 
municipal du 2 mars 2006. 

- Vu la délibération du Conseil municipal du 2 mars 2006 approuvant l'instauration du droit de 
préemption urbain sur le territoire communal. 

- Vu la délibération du Conseil municipal du 2 mars 2006 approuvant l'application du droit de 
préemption urbain renforcé sur les zones urbanisées. 

- Vu la convention publique d'aménagement confiée à la SERM par délibération du Conseil 
municipal du 26 juin 2003. 

- Vu l'estimation des services fiscaux 

Considérant : 



- que la politique locale de l'habitat mise en œuvre par la Ville de Montpellier, se traduisant en 
application de l'article L 300-1 du code de l'urbanisme, par des actions en faveur du renouvellement 
urbain, de lutte contre l'insalubrité, de sauvegarde et de mise en valeur du patrimoine bâti, 

- qu'à cette fin, par délibération di1 Conseil Municipal du 26 juin 2003, la Ville de Montpellier a 
décidé de réaliser l'opération d'aménagement urbain « Montpellier Grand Cœur », avec pour 
objectifs principaux sur le volet habitat de réactiver et diversifier le marché du logement, par la 
production de logements sociaux publics et de logements à loyer maîtrisé, par la réhabilitation du parc 
de logements inconfortables ou obsolètes, 

- que ledit bien immobilier est situé dans le périmètre de l'opération définie ci-dessus, 

- que pour la mise en œuvre de l'opération «Montpellier Grand Cœur » susvisée, la Ville de 
Montpellier a conclu avec la SERM une convention publique d'aménagement, selon le régime défini 
par l'article L 300-4 du code de l'urbanisme, approuvée par délibération du Conseil Municipal du 26 
juin 2003, 

- que dans le périmètre de l'opération définie, les missions dévolues à la SERM, dans ce cadre, 
visent en particulier à créer 500 logements sociaux publics et 500 logements mis aux normes 
d'habitabilité et de confort, selon l'échéancier de réalisation tel qu'approuvé, 

- que la présente acquisition entre, d'une part, dans le cadre des différentes études réalisées par la Ville 
de Montpellier et la SERM a h  de mettre en œuvre la politique de dynamisation du commerce en 
Centre Ville et, d'autre part, dans le mise en œuvre des différents accords signés entre la Ville de 
Montpellier, la Chambre de Commerce et d'Industrie et les principaux acteurs en charge du 
commerce afin de pérenniser le conlmerce en Centre Ville ;- 

A 

Ce ijrojet de dynamisation commerciale a été intégré par avenants à la Concession Publique 
d'Aménagement (entérines par délibérations du Conseil Municipal) « Montpellier Grand Cœur » 
liant la SERM à la Ville de Montpellier, 

- que compte tenu de l'état actuel d'entretien du bien seuls les moyens et garanties que présente cette 
opération d'aménagement «Montpellier Grand Coeur», tant sur le plan technique ( en termes d'études 
et de programmation sur les travaux ) que sur le plan financier ( budgets d'étude, d'acquisition et de 
travaux approuvés à l'échelle globale de l'opération et de son périmètre ) sont capables d'atteindre ces 
objectifs, 

- que dans ces conditions, il parait opportun pour la Ville de Montpellier d'exercer le droit de 
préemption sur ledit bien immobilier, au vu des objectifs qualitatifs et quantitatifs ci-dessus, afin de 
revitaliser les commerces du centre ville, 

Décide en conséquence : 

- d'exercer le droit de préemption sur la propriété de Madame JURIE-JOLY Bénédicte et Monsieur 
PASTOUREL Bruno, située 3 rue Anatole France, et cadastrée section EW0340 au prix de 170 
000,00 e 



- que la SERM intervienne à l'acte d'acquisition en tant que tiers payeurs et que le bien lui sera 
ensuite rétrocédé gratuitement afin de poursuivre sa mission dans le cadre de la convention publique 
d'aménagement. 

Fait à MONTPELLIER le : 

Pour Madame Le MARE 
L'Adjoint Délégué 

aire, Monsieur l'Adjoint 

Publiée le : { / /O 9 



Extrait du registre des décisions de la Mairie de Montpellier 
V i l l e  d e  1 

Direction Energie Moyens 
Techniques 

Centrale d'Achats 

Décision no 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée pour l'achat de cendriers muraux 2 litres. 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et 
L 2122-23; 
- Vu la delibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à Madame le Maire et modifiée par la delibération 2009113 1 du 30 mars 2009; 

- Vu l'arrêté no 2009125 du 3 1 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

Qu'il y a Lieu de procéder à l'achat de cendriers muraux 2 litres pour la Ville de MontpeIZier, qu'à la 
suite d'une consultation d'entreprises spécialisées, conformément aux articles 28 et 77 du Code des 
Marchés P~b'blcs en &_-te du 22 octobre 20V9, la societé SMV COLLECTIVITE, 34660 
COURNONTERRAL, a présenté l'offre économiquement la plus avantageuse. 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à la société SMV COLLECTIVITE, pour un montant total de 
commandes compris entre 3.000 € HT et 15.000 € HS pour une durée de trois ans à compter de sa 

A . 

notification. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget investissement de la Ville nature 2188, chapitre 
904. 
- D'autoriser Madame Le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer ce marché. 

Montpellier, le a f j l ~ / &  

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 



Extrait du registre des décisions de la Mairie de Montpellier 
Ville d e  1 

Montpel l ier  

Direction Architecture 
Immobiliei- 

Patriiiioiiie Sécurité 

Décision no 6 

1083 Avenue du Pic Saint Loup 
Convention d'occupation précaire et révocable 

Avenant nO1 
rectificatif du nom du preneur 

Madame le Maire de la Vüle de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièreinent les articles L 2122-22 et 
L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à Madaine le Maire et inodifiée par la délibération 20091131 du 30 inars 2009; 

- Vu l'arrêté 2009135 du 31 inars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Frédéiic 
TSITSONIS, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- que par décision n0528 du 27 octobre 2009 la Ville de Montpellier à conclu avec 
Madame NAKAB Ouarda une convention d'occupation précaire et révocable pour la inaison située, 
1083 avenue du Pic Saint Loup ; 

- que suite à une erreur d'orthographe sur son Etat Civil, il y a eu rectification de son nom 
patronymique : NEKKAB au lieu de NAKAB et qu'il convient par avenant nol à la convention 
d'occupation précaire et révocable d'apporter les modifications en conséquence, les autres articles 
restant inchangés ; 

Décide en conséquence : 

- d'apporter par avenant nol à la convention d'occupation précaire et révocable les rectifications 
intervenues sur le nom patronymique du preneur à savoir : NEKKAB au lieu de NAKAB, les autres 
articles restant inchangés ; 

- d'autoriser Madame le Maire à signer tout document à cette affaire ; 

- que la convention ainsi modifiée sera annexée au présent avenant nol ; 

Montpellier, le O%[ AT 3 
Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 



Convention d'occupation précaire et révocable 
Ville de  Montpellier /Madame  Ouarda  NEKKAB 

Entre les soussignés : 

d'une part, 

- La ville de Montpellier représentée par son maire, Hélène Mandrou, dûment habilité par décision 
du 

et d'autre p&, 

- Madame OuardaNEKKAB, domiciliée 1083 avenue du Pic Saint Loup - 34000 Montpellier 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

La Ville de Montpellier a acquis le 2 octobre 2009 une parcelle cadastrée AP 9 comprenant une maison 
d'habitation vouée à démolition, la Viüe de Montpellier ayant le projet de réaliser à terme une voie de 
liaison d'intérêt public entre l ' m  sis rue d'Occitanie et l'avenue du Pic Saint Loup. 
La maison est occupée sans titre par Madame Ouarda NEKKAB, ancienne locataire qui, se trouvant dans 
une situation familiale difficile est restée dans les lieux, malgré le congé qui lui a été adressé par 

- ~ & f m o m  I'ancienprop&&e: ~ ~ ~ ~ ~~ ~~ ~~ ~ ~ ~ ~~~~~ 

ARTICLE 1 - DESIGNATION DES LIEUX 

La Ville de Montpellier met à la disposition de Madame Ouarda ia-, qui accepte, une maison 
d'habitation, d'une superficie de 52 m2, située 1083 avenue du Pic Saint Loup, 34000 Montpellier. 

ARTICLE 2 - OBJET DE LA MISE A DISPOSITION 

Cette mise à disposition a pour objet-de régulariser la situation d'occupation temporaire et de permettre à 
Madame Ouarda NE- &entreprendre les démarches nécessaires afin de trouver un nouveau 
logement. 

ARTICLE 3 - ETAT DES LIEUX 

Le preneur prendra les lieux dans l'état ou ils se trouvent au moment de la signature de la convention ; un 
état des lieux sera dressé contradictoirement et joint en annexe de la convention. 

ARTICLE 4 - DUREE 

Cette mise à disposition est consentie, à titre précaire et révocable, à compter du 2 octobre 2009 pour une 
durée de deux am soit jusqu'au 1 e' octobre 201 1. 

ARTICLE 5 -LOYER 

La présenteconvention est consentie. et acceptée moyennant nue redevance de 465,00 € par mois que le 
preneur s'oblige à payer mensuellement et d'avance, au trésorier principal municipal. 



ARTICLE 4 - CEURGES 

Les locaux mis à la disposition par la Ville de Montpellier doivent être tenus en parfait état de propreté et 
d'entretien courant et leur utilisation s'effectuera sous sa responsabilité dans le respect des lieux, de 
l'ordre public, de la tranquillité des riverains et de l'hygiène. 

Le preneur acquittera exactement ses contsibutions personnelles, mobilières et, en génP,rl, toutes les 
charges, notamment : eau, électricité, chauffage . . . ainsi que les taxes incombant à l'occupant, le tout, de 
façon à ce que le propriétaire ne soit jamais inquiété ni recherché à ce sujet. 

ARTICLE 5 - RESILIATION 

La résiliation de la présente convention pourra intervenir en cas d'inexécution de l'une des conditions et 
charges dans le délai d'un mois après mise en demeure restée inhctueuse. 

La présente convention pourra être résiliée à tout moment par le preneur notamment si celui-ci trouve un 
nouveau logement. Dans ce cas, il sera tenu de prévenir la Ville de Montpellier par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans un délai de un mois précédent son départ. 

Ce bâtiment étant voué à démolition dans le cadre du réaménagement du site, la Ville se réserve le droit 
de reprendre à tout moment les locaux après mise eu demeure d'un délai de trois mois par lettre 
recommandée avec accusé de réception informant le preneur, sans qu'il soit besoin de justifier la dite 
démarche ou de contraindre le preneur par décision de justice. 

Le  preneur s'engage à libérer les l o c a ~ e t  à~ ea~remmct&e les clés dam le d&idegoismois précité. A 
défaut, il sera procédé à la reprise effective des locaux par la Ville après ouverture en d'un 
huissier diligerité à établir au kais du preneur un inventaire des objets déposés. Cewc-ci sont tenus à la 
disposition du preneur pendant un délai de trente jours. Passé ce délai, les objets sans valeur seront. 
détruits et ceux suscepiibles d ' ê e  réut2isés seront remis au Centre Communal dXction Sociale de 
Montpellier. 

ARTICLE 5 -ASSURANCES 

Le preneur doit souscrire une police d'assurance multjrisque et responsabilité civile couvrant les 
personnes et les locaux pour tous les dommages pouvant résulter des activités exercées dans les locaux y 
compris ceux causés au tiers. 

Une copie de contrat ou une attestation doit être remise à la Ville avant la prise de possession et copie des 
quittances sera transmise à la Ville chaque année. 

ARTICLE 6 - CESSION 

Cette convention ne peut être ni transmise ni cédée à un tiers. 

Fait à Montpellier, le 

Le preneur : Le propriétaire : 

Pour Madame le Maire 
l'Adjoint délégué 

Frédéric TSITSONIS 
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Extrait du registre des décisions de la Mairie de Montpellier 
Vil le  d e  I 

M o n t p e l l i e r  

Décision no- 

Attribution d'un marché passé selon la procédure 
Direction de l'Espace Public 

Affaires commerciales 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- 

adaptée relatif à la location d'une patinoire pour les 
Nivernales de Montpellier 2009 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et 
L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à Madame le Maire et modifiée par la délibération 20091131 du 30 mars 2009; 

- Vu l'arrêté no 2009123 du 31 mars 2009 portant délégation de fonctions à Monsieur Marc DUFOUR, 
Adjoint au Maire ; 

- que Yans le cadre de l'édition 2009 des Hivercales de Montpellier qui se déroulera du 4 décembre 
2009 au 3 janvier 2010, il y a lieu de procéder à la location d'une patinoire qui sera installée sur 
i9Esplanade Charles de Gauiie ; 

- que suite à une consultation en date du 30110109 dans le cadre d'un marché passé selon la procédure 
adaptée, l'offre de la société SYNERGLACE, 10 - 12 rue de l'Ill - 68350 BRUNSTATT - s'est 
avérée être économiquement la plus avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- d'atbibuer le marché no 9M4731271 relatif à la location d'une patinoire pour les Hivernales de 
Montpellier 2009 à la société SYNERGLACE, 

- d'imputer la dépense correspondante, soit un montant de 92 837 Euros HT (quatre vingt douze d e  
huit cent trente sept Euros) sur les crédits inscrits au Budget du service Affaires Commerciales CRI3 
12700 -Fonction 929/91/1 -Nature 6135 au titre de l'année 2009, 

- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint délégué à digner tous documents relatifs à cette 
affaire. 

Montpellier, le (nx(s.2 
Monsieur l'Adjoint 

délémi 



Extrait du registre des décisions de la Mairie de Montpellier 
Vi l l e  de  1 

M o n t p e l l i e r  

Contentieux 
Direction des Affaires 

Juridiques et de la 
Commande Publique 

Sei-vice Juridique 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Ville c/ Monsieur Guy RODIER 
PERSONNEL MUNICIPAL 

Recours pour excès de pouvoir et en plein contentieux 

Décision ii" 6\0 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et 

Décision de défendre 

L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à Madame le Maire et modifiée par la délibération 20091131 du 30 inars 2009; 

q e  ', .-a. 

- Vu I'mêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 
~ ~ ~~~ ~ ~~ ~ ~ 

..i7 Que: Mon~ieur Guy RODIER demande par un recours 11'0904772-3 l'annulation de toutes les 
. S .  
i , . .  mesures:priies .. à son encontre notamment son changement d'affectation du 1" juillet 2001 et ' ,  ï+,zatioh dü ..-O .. ~. ,Lj,dice subi ; 

- Qu'il est nécessaire d'assurer la défense des intérêts de la Ville 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associé devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction :'6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

f 

Montpellier, le 0% ( \Y (& 



Extrait du registre des décisions de la Mairie de Montpellier 
V i l l e  de  1 

Décision ilo 6\1 

M o n t p e l l i e r  

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 

Commande pdb1ique 

Service Juridique 

Madame le Maire de la Ville de MontpeLlier, 

ASSURANCE 
Contrat Flotte Automobiles n034 944M souscrit auprès 

de la SMACL 
AVENANT n06 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et 
L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à Madame le Maire et modifiée par la délibération 2009113 1 du 30 mars 2009; 

- Vu l'arrêté i1"2009125 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que le contrat garantissant les vélucules de la Ville prévoit une prime annuelle de 113 48536 € dont 
le montant est ajustable à chaque fin d'année en fonction de l'é~iolution d1.1 p z c  automobiles ; 

- Qu'au vu de l'évolution dudit parc au cours de l'année 2009, la prime de réajustement au 
20 novembre 2009 est fixée à 2 666,83 € ; 

- Que notre assureur nous fait parvenir l'avenant n06 entérinant les modifications intervenues ; 

Décideen conséquence : 

- D'adopter l'avenant no 6 au contrat flotte automobiles concemant les moclifications intervenues dans 
ta composition du parc automobiles et prévoyant le paiement d'une prime de 2 666,83 €. 

Montpellier, le O%/ \ ~(Clq 
aire, Monsieur l'Adjoint 

Publiée le : 08/12 19 
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Extrait du registre des décisions de la Mairie de Montpellier 
Vi l le  de  I 

Montpel l ier  

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 

Commande Publique 

ASS NCE 
POLICE EXPOSITIONS 
AXA ART n°F 1004465 

AVENANT 
Service Juridique 

Décision il0 6\7- 

Madame le Maire de la Ville de  Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus paiticulièrement les articles L 21 22-22 et 
L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à Madame le Maire et modifiée par la délibération 2009113 1 du 30 mars 2009; 

- Vu l'arrêté n02009/25 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Max LEVITA, 
adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Qu'il a été nécessaire de gasantir les œuvres d'art exposées dans les locaux du Musée de la 
pharmacie et de la chapelle de la Miséricorde ; 

- Que la garantie de la police no FI004465 souscrite auprès d'AXA ART est étendue à ces œuvres 
d'art à compter du ler juillet 2009 à concurrence d'un montant de 280 000 €, ce qui porte à 770 351 € 
les capitaux couverts au titre de la collection permanente des expositions ; 

- Qu' AXA ART a établi un avenant entérinant la modification des capitaux qui porte à 680,03 f j  la 
prime annuelle relative aux expositions permanentes ; 

- Que la prime, pour la période du le' juillet au 1" janvier 2009, est fixée à 128,78 '2 ; 

Décide en conséquence : 

- d'approuver l'avenant de modification des capitaux ; 

- d'autoriser la signature dudit avenant ; 

- de régler le montant de la prime de 128,78 € due pour lapériode du le' juillet 2009 
au le'janvier 2010. 

Montpellier, le & / =( 955 



Conditions Particulières « Expositions Artistiques et  Musées » Musée 

AVENANT - POLICE No F1004465 

Souscripteur : VILLE DE MONTPELLIER 
Hôtel de Ville 
1 Place Francis Ponge 
34000 MONTPELLIER 

Votre Assureur - Conseil : 99091284 
GRAS SAVOYE 
2-8 RUE ANCELLE 
BP 129 
92202 NEUILLY SUR SEINE 
CEDEX 
O1 41 435000 

Effet de la modification : 01/07/2009 
Prochaine échéance : 01/01/2010 a OH00 
Contrat avec tacite reconduction 
Préavis de résiliation de 2 mois 

Prime annuelle à terme TTC en EUR ' 680,03 
Selon taxes en vigueur 

Périodicité du paiement Annuel 

Contrat régi par les Conditions Générales du 15/09/2000 

Objet d u  présent avenant : 
, 

Modifcafion des capitaux 

Le présent avenant fait partie intégrante du contrat, toutes les autres clauses et conditions y insérées 
demeurent valables en tant que non-contraires à celles du présent acte. 

-- 

Total des sommes assurées en EUR : 

Décompte de  la pr ime e n  EUR 

Période du Période au Prime nette * Taxes Montant TTC 
(inclus frais acc.) 

01/07/2009 01/01/2010 11 8,54 10,24 128,78 

" dont Surprime Cafasfmphes Ngfurelles (France) : 12,59 EUR 



Suite des Conditions Particulières 
Police no FI004465 - Avenant 

D'un commun accord entre les parties, II est convenu qu'à compter du 01.07.2009, les 
garanties du contrat sont étendues à des œuvres d'art, à concurrence d'un montant de 
EUR 280.000 (selon liste en possession des deux parties) exposées dans les locaux, sis : 
Musée de la Pharmacie et Chapelle de la Miséricorde à Montpellier. 

Par suite de ce qui précède, les capitaux garantis au titre de la COLLECTION PERMANENTE 
sont portés à EUR 770.351. 

PROTECTION 1 GARDIENNAGE 

Selon les dispositions des Conditions Générales, l'Assuré déclare et la Compagnie lui en 
donne acte, que les locaux renfermant les objets assurés sont protégés par les moyens 
suivants : 

- ~~~~~ un gardiennage ~~~~~~~~~~~~~~ pendant les heures d'ouverture au public. 
~~ ~ ~ ~ 

~ ~ . .  -~~~ ~ ~ 

- un système d'alarme en bon état de fonctionnement et relié au Centre de Sécurité Urbaine 

II est convenu que la garantie Vol est subordonnée. sous peine de non garantie, à l'utilisation 
des moyens de protection et de gardiennage ci-dessus. 

II n'est rien dérogé aux autres clauses et conditions du contrat. 



Fait en double exemplaire à Neuilly sur Seine, le mardi 4 août 2009 

Le souscripteur reconnaît avoir pris connaissance de l'ensemble des éléments afférant aux 
Conditions Générales et aux Conditions Particulières. 

Le souscripteur Pour la Société 

1/3 ,, 

«Je reconnais avoir été informé(e), au moment de la collecte des informations que les conséquences qui pourraient résulter 
d'une omission ou d'une fausse déclaration sont celles prévues par le Code des Assurances (Art. L 113-8 nullité du contrat, Ait. 
L113-9 réduction des indemnités). J'autorise I'assureur à communiquer mes réponses a ses mandataires, réassureurs, 
organismes professionnels habilités et sous traitants dans la mesure où cette transmission est nécessaire a la gestion et à 
l'exécution du contrat. Je I'autorise également à utiliser mes réponses dans la mesure où elles sont nécessaires à la gestion et 
a l'exécution des autres contrats souscrits auprès de lui (I'assureur). Je dispose d'un droit d'accès et de rectification auprès du 
Service Information Clients (p Art, 19 rue d'ûrléans 92200 Neuilly sur Seine) pour toute information me concernant. » 



Extrait du registre des décisions de la Mairie de Montpellier 
Vil le de 1 

Montpe l l ie r  

Direction de l'Action 
CultureNe 

AdininisTration et Animations 

Décisionno 6\ 3 

Expositions photographiques dans la cadre du 
jumelage entre Louisville et Montpellier 

Commissariat d'expositions 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoiiales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et 
L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à Madame le Maire et modifiée par la délibération 20091131 du 30 mars 2009; 

- Vu l'arrêté no 3912009, en date du 31 ma-s 2009, doimant délégation à Monsieur Michaël 
DELAFOSSE, Adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Qu'en 2010 la Ville de Montpellier fêtera le 55 ème anniversaire de son jumelage avec la Ville de 
Louiwille, capitale du Kentuky aux Etats-Unis ; 
- Que trois expositions photogcapbicpes pourront être prhsent6es d'octobre 2010 à janvier 201 1 au 
Pavillon Populaii-e : (t Amérique, une fiction documentaire contemporaine », (t Rétrospective Ralph 
Eugéne Mearyard (1925-1972) et «Louisiane : mines, mythes, chaos, phoographies de Clarence John 
Laugldin, Charles traub et Alex Hatris » 
- Que pour les expositions ((Rétrospective Ralph Eugéne Mearyard » et (( Louisiane : ruines, mythes, 
chaos.. » la Ville, conformément à l'article 35 II 8 du code des marchés publics, souhaite confier le 
commissariat d'expositions à Monsieur Gilles MORA, spécialiste de la photographie américaine. 

Décide en conséquence : 

- D'approuver le programme d'expositions dans le cadre du 55""" anniversaire du jumelage enke la 
Ville de Montpellier et la Ville de Louisville ; 
- D'accepter de confier à Monsieur Gilles MORA le commissariat d'expositions pour un montant de 
8 000 € T.T.C., ainsi que le remboursement de ses Çais de déplacement, d'hébergement et de 
restauration pour un montant maximum de 4 000 € T.T.C. 
- De prélever le dépense sur les crédits inscrits au budget de la Ville, fonction 923 ; 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à 
cette affaire. 

Montpellier, le AO[ 4 z (953 
Pour Madame le Maire, Monsienr l'Adjoint 
délégué 
~ i c h a ë l  DELAFOSSE 



Extrait du registre des décisions de la Mairie de Montpellier 
V i l l e  de  1 

M o n t p e l l i e r  

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
Direction de 1'Action 

CultureUe 

Administration et Animations 

Décision no 6 1 9- 

- Vu le Code Général des Collectivités Territorides et plus particulièrement les articles L 2122-22 et 

adaptée 
Réalisation de signalétiques intérieures et extérieures 

dans un cadre muséographique et d'expositions 
artistiques 

L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à Madame le Maire et modifiée par la délibération 20091131 du 30 mars 2009; -. 
- Vu I'ar-rêté no 39/2009, en date du 31 mars 2009, donnant délégation à Monsieur Michaël 
DELAFOSSE, Adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Oue dans les cadre des diverses expositions et manifestations culturelles, la réalisation de 
signalétiques intérieures et extkrieures est nécessaire ; 
- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées en date du 8 septembre 2009, 
conformément à l'article 28 du code des Marchés Publics, l'entreprise POSTERCOLOR a présenté 
l'offre éconoiniquement la plus avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché à l'entreprise POSTERCOLOR, sise ZAC de Tournezy, 76, rue Nelson 
Mandela, 34070 Montpellier pour un montant compris entre 10 000 € B.T. minimum et 40 000 € H.T. 
maximun, pour une durée de un an ; 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 2009 de la Ville, fonction 923 ; 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à 
cette affaire. 

Montpellier, le f i  ( E3fj 
Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
IMichaël DELAFOSSE 

Pubiiée le : ,( O(A 09 



Extrait du registre des décisions de la Mairie de Montpellier 
" I 

Montpellier 

Mission Grand Coeur l 
Patrimoine historique, 

ravalement 

Décision no 6\5 

Aetribution d'un marché passé selon 
une procédure adaptée 

ETUDE PATRIMONlALE PREALABLE 
A LA RECONVERSION DU SITE ITAIRF: 
DE L'E.M.S.A.M. (FAUBOURG BOUTONNET) 

Madame le Maire de la Viüe de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et 
L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 a d  2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à Madame le Maire et modifiée par la délibération 2009113 1 du 30 mars 2009; 

- Vu l'arrêté no 2912009 du 3 avril 2009 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe SAUREL, Adjoint délégué ; 

Considérant : 

- qu'il y a lieu de confier la réalisation d'une étude patrimoniale préalable à la reconversion du site 
militaire de l'école militaire supérieure d'administration et management ; 

- qu'une consultation de prestataires spécialisés a été menée, conformément à l'article 28 du Code des 
Marchés Publics, en date du 6 octobre 2009 ; 

- que Jean Denis SCHAUER, architecte du patrimoine, a présenté l'offre économiquement la plus 
avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- d'attribuer le marché précité à Jean Denis SCHIIUER, architecte du patrimoine, pour un montant de 
49 400,OO F HT soit 59 082,40TTC. 

- de dire que la dépense sera imputée sur le budget 2009 de la Ville (CRB 28500) ; 
Programme 50072 Nature 2313 Fonction 324 Opération 06D01846 

- d'autoriser Madame le Maire ou l'Adjoint délégué à signer tous documents relatifs à ce marché ; 
1 

me le Maire, Monsieur l'Adjoint 



Extrait du registre des dkcisions de la Mairie de Montpellier r 
A 
Y Ville d e  1 

Mission Grand Coeur I 
Patrimoine historique, 

ravalement 

Décision no &\G 

Attribution d'un marché passé selon 
une procédure adaptée 

ETUDE PAT ONlALE 
NOTEL RICNER DE BELLEVAL 

Madame le Maire de la Viüe de MontpeUier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et 
L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à Madame le Maire et modifiée par la délibération 20091131 du 30 mars 2009; 

- Vu l'arrêté no 29/2009 du 3 avril 2009 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe SAUREL, Adjoint délégué; 

- qu'il y a lieu de confier -la réalisation d'une étude patrimoniale et architecturale préalable à la 
restauration de l'hôtei Richer de Beiieval ; 

- qu'une consultation de prestataires spécialisés a été menée, conformément à l'article 28 du Code des 
Marchés Publics, en date du 6 octobre 2009 ; 

- que l'équipe Daedalus Architecture a présenté l'offre économiquement la plus avantageuse ; 

Décide eu conséquence : 

- d'attribuer le marché précité à l'équipe Daedalus Architecture pour un montant 25 800 € HT 
soit 30 856.80 €TTC. 

- de dire que la dépense sera imputée sur le budget 2009 de la Ville (CRB 28500) ; 
Programme 50072 Nature 23 13 Fonction 324 Opération 06D01846 

- d'autoriser Madame le Maire ou l'Adjoint délégué à s tber  tous documents relatifs à ce marché ; 



Extrait du registre des décisions de la Mairie de Montpellier 

SPORTS 

~atY&me le Maire de la V i e  de Montpeliier, 

Direct%ki Réussite éducative 
de lal feunesse et Sports 

sports 

~écision no 6 \? 

- V$,?e Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et 

Attribution d'un marché passé selion une procédure 
adaptée pour la fourniture d'objets publicitaires et de 

matériel de communication 

L 21/22-23; 
- ~ir!lk délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à  aidame me le Maire et modifiée par la délibération 2009/131du 30 mars 2009; 

- Vti' l'arrêté 2009-33 du 31 mars 2009 donnant délégation de signahue à Madame Sophie 
SO~~WACE-PASCAL 

- q~lr&iy a lieu de récompenser les associations sportives dans le cadre de leurs mm_ifestations, 
- suite d'une consultation d'entreprises spécialisées, conformément à l'article 28 du Code des 
~ a i ? $ é s  Publics, en date du 30 septembre 2009, 
- lai Société Objet Business Services propose l'offre économiquement la plus avantageuse pour les 
objët&publicitaires (lot 1) ; 
- lal Société Eyes Up propose l'offre éc6nomiquement la plus avantageuse pour le matériel de 
conMunication (lot 2). 

~étfdb en conséquence : 

~'a&buer le marché 9M416 : 

- ldl' 1 - Objets publicitaires - à la société Objet Business Services, sise 13 lue Lamartine 34070 
M~TPELLER,  pour un montant de 6 090 € HT soit 7 283,64 € TTC. 
- loi 2- Matériel de communication - à la société Eyes Up sise 10 rue de la Prade 34880 LAVERUNE:, 
pou8 Yin montant de 3 244 € HT soit 3 879,82 €TTC. 
- d'AUtoriser Madame le Maire ou Madame l'Adjointe Déléguée à signer tout document relatif à cette 

- dd ake que la dépense sera imputée sur le budget 2009 de la Ville, nature 924 - fonction 6232 
LC iXs9. 

Montpeliier, le /1 1 AI 1 03 



Extrait du registre des décisions de la Mairie de Montpellier 
Ville de 1 

Montpell ier 

Mission Grand Coeur I 
MONTPELLIER G COEUR 

CONCEPTION GWHIQUE. D 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et 
L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
a Madame le Maise et modifiée par la délibération 2009113 1 du 30 mars 2009; 

- Vu l ' aê t é  n02009/ 23 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Marc Dufour, 
adjoint délégué 

Considérant : 

- Qü'il y a lieu de procéder à la conception d'une sigaalétique pour le bâtiment accueillant l'Atelier 
des métiers d'art, boulevard de Bonnes Nouvelles; 

- Qu'une consultation de prestataires a été menée, conformément à l'article 28 du Code des Marchés 
Publics, en date du 10 novembre 2009 ; 

- Que S. Coulaud (Atelier AS), architecte-graphiste, a présenté l'offre la plus adaptée techniquement et 
économiquement cohérente 

Décide en conséquence : 

- D'attrïbuer le marché à M. Stéphane Coulaud (Atelier A5) pour la conception graphique d'une 
signalétique pour l'Atelier des métiers d'art pour un montant de 9000 € HT soit 10 764 £ TTC. 

- D'autoriser Madame le Maire, son représentant ou Monsieur l'Adjoint délégué, à signer le marché et 
tous les documents relatifs à cette affaire ; 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget d'investissement 2009 de la Mission Grand Coew 
(CRB 28 500 ligne 1194712). 

Montpellier, le / q 1 /lx (% 
Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
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Madame le Maire de la Viüe de Montpellier, 

M o n t p e l l i e r  

Mission Cohésion Sociale 

Mission Cohésion Sociale 

Décision no a9 

- Vu le Code Générai des Collectivités Tenitoriales et plus particulièrement les articles L 2122-22 et 
L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal 
à Madame le Maire et modifiée par la délibération 2009113 1 du 30 mars 2009; 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée pour la location, la pose et la dépose de tentes 

pour la manifestation Handi Comédie 2009 

- Vu l'arrêté no 20091122 donnant délégation de signature à Madame Magalie COUVERT, Adjointe au 
Maire déléguée au Handicap ; 

- Qu'il a lieu de procéder à l'attribution du marché relatif à la location, la pose et la dépose de tentes 
pour l'organisation de la manifestation handi Comédie; 
- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées, conformément à l'article 28 du Code des 
marchés Publics, eii date du 25 septembre 2009, l'entreprise AD Réception a présenté l'offre 
économiquement la plus avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

-D'attribuer le marché précité à l'entreprise AD Réception située ZA les Baronnes 34730 Prades le 
Lez, pour un montant de 4 352.20 € HT ; 
-De dire que cette dépense sera imputée sur le budget 2009 de la Ville (6233/925520) 
-D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué à signer le marché et plus généralement 
tous les documents relatifs notamment à la préparation, la passation, l'exécution et le réglement du 
marché. 

Montpellier, le 4'2 [ 09 

re, Madame I'Adjointe 

P u b l e l e :  AS / ~2 


